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DISPOSITIONS GENERALES 
 

I. Champ d'application territorial du plan 
 
Le règlement ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de construction 
du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV), qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
territoire de la ville de STRASBOURG, classée en « Site Patrimonial Remarquable » en 
application de la loi n°62-фло Řǳ лп ŀƻǶǘ мфснΣ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ du 
17 janvier 1974, et étendu par avis favorable de la Commission nationale des secteurs 
sauvegardés, le 30 juin 2011, et par arrêtés préfectoraux du 21 novembre 2011 et du 7 
décembre 2011.  
 
La limite du PSMV correspondant à celle du Site Patrimonial remarquable est figurée par 
un tireté violet alternant un tiret long et un tiret court sur le plan du PSMV. 

 
 

II. Division du territoire en zones 
 
Le territoire du PSMV est couvert en totalité par deux zones réglementaires : 
 

- La zone US1 « Grande Île » englobe lΩƞƭŜ Ŝǘ une partie des faubourgs sud. Elle est 
caractérisée par un ensemble urbain constitué de nombreuses strates 
historiques depuis la fondation gallo-romaine. Le bâti est ainsi fondé sur des 
strates de constructions successives, reconstruit sur lui-même, plus ou moins 
modifié et marqué par des périodes de renouvellement urbain post 1870 et 
1944. Ce secteur regroupe un grand nombre de monuments et une identité 
ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘΩƞƭŜΦ 

 

- La zone US2 « Neustadt » est un ensemble urbain très homogène constitué en 
grande parǘƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎƭŀŎƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŦŀǳōƻǳǊƎǎΦ [ŀ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎŞ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Ł ƭŀ 
Ŧƛƴ Řǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ [Ŝ 
bâti est homogène postérieur à la seconde moitié du XIXème et représentatif 
du génie constructif et ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de cette époque. 
 

  
  

 

III. Organisation et portée du règlement  
 
A dater de la publication du PSMV, le présent règlement remplace le PSMV existant 
antérieurement, approuvé le 08/06/2009, sur le périmètre recouvert par ce dernier et 
se substitue au Plan lƻŎŀƭ ŘΩurbanisme (PLU)ŘŜ ƭΩEuromŞtropole de Strasbourg sur le 
territoire correspondant à ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 
 
Le présent PSMV, dans sa totalité, tient lieu de PLU sur le périmètre du Site patrimonial 
remarquable (SPR) qu'il recouvre. Il est opposable aux autorisations d'urbanisme. Plus 
particulièrement, le règlement s'applique dans un rapport de conformité et les OAP 
dans un rapport de compatibilité. 
 
En plus du respect des dispositions du PSMV, l'autorisation d'urbanisme est soumise au 
respect du règlement national d'urbanisme (cf. L. 111-1 et R. 111-1 du code de 
l'urbanisme précisant les articles applicables en présence d'un document tenant lieu de 
PLU), au respect des servitudes d'utilité publique, ainsi que, le cas échéant, d'autres 
réglementations. 
 

LΩArchitecte des Bâtiments de France(ABF) peut ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ à toute construction, 
installation ou aménagement qui, tout en étant conforme au présent règlement, serait
 de nature à porter atteinte à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ou à la préservation du patrimoine bâti. 
 

Les Monuments Historiques demeurent soumis aux dispositions du code du patrimoine 
Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ 
aux dispositions du présent règlement ŀǳȄ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘre patrimonial 
en vue de leur restauration, conservation, reconstruction ou mise en valeur (articles 
L313-1 et L152-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ . 
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1. Organisation du règlement 
 
Le règlement est structuré de la façon suivante : 
 

¶ Dispositions générales ; 

¶ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t{a± ; 
 
Les parties concernant les « Dispositions applicables à tout le PSMV » sont organisées 
selon les chapitres suivants : 
 
I - Destination des constructions, usage des sols et natures 

¶ Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ Destinations, usages et affectations des sols ou types dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƻǳ 
soumises à conditions 
 

II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

¶ Volumétrie et implantation des constructions 

¶ Qualité urbaine architecturale, environnementale et paysagère 

¶ Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

¶ Stationnement 
 

III- Équipement et réseaux 

¶ Desserte par les voies publiques ou privées 

¶ Desserte par les réseaux 

¶ Gestion des déchets 

¶ Dispositions spécifiques applicables aux installations techniques et 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

¶ Dispositions spécifiques applicables aux installations techniques destinées à 
favoriser le développement durable de la ville 

 

Les annexes du présent règlement comprennent : 
 

¶ la liste des ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ; 

¶ la liste des immeubles ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ; 

¶ la liste des immeubles presentant des éléments intérieurs particuliers protégés ; 

¶ la liste des éléments extérieurs particuliers protégés ; 

¶ La liste des hauteurs pouvant être imposées pour certaines constructions par des 
conditions particulières ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳénagement ou de construction ; 

¶ le plan des « secteurs de diversité économique et commerciale » ; 

¶ le plan de vigilance ; 

¶ la liste des continuités écologiques ; 

¶ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ; 

¶ la liste des points de vues et perspectives ; 
¶ le lexique. 
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2. Portée du règlement 
 
Une ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est requise pour tous les travaux qui ont pour objet ou 
pour effet de modifier l'état des éléments d'architecture et immeubles par nature ou 
les  mobiliers attachés à perpétuelle demeure des immeubles protégés par un PSMV et, 
pendant la phase de mise à l'étude de ce plan, les travaux susceptibles de modifier l'état 
des parties intérieures du bâti situé à l'intérieur du périmètre d'étude de ce plan (R. 421-
17 c du code de l'urbanisme). 
Les dispositions du présent règlement s'appliquent aux constructions nouvelles, à tous 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭϥŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
tous les espaces non bâtis, publics ou privés, à caractère minéral ou végétal, sans 
préjudice des dispositions du Règlement Municipal des Constructions de la Ville de 
Strasbourg et des prescriptions prises au titre des législations spécifiques concernant : 
 

¶ les édifices classés ou inscrits au titre des Monuments historiques, et la 
protection des sites classés ou inscrits ; 

¶ les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol figurant sur le 
plan et dans la liste des servitudes.  

 
Les constructions établies préalablement à la ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t{a± ǊŞǾƛǎŞ et 
étendu et ne respectant pas les dispositions du présent règlement peuvent faire l'objet 
de travaux, dès lors que ceux-ci n'ont pas pour conséquence d'aggraver la situation 
initiale ni de créer de nouvelles non-conformités, ǉǳΩƛƭǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de conservation et de mise en valeur du SPR.  
 
Les démolitions sont soumises à permis de démolir. 
 
 

IV. Adaptations mineures 
 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ mineures rendues nécessaires par 
la nature du sol, la configuration des parcelles, ou le caractère des constructions 
avoisinantes. 
[Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ France. 
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V. Légende graphique 
 

Code  Légende Définition 

LIMITE 

 
 

Limite de Site patrimonial remarquable (représentée par un tireté violet long) 

INFO 01-01  
[ƛƳƛǘŜ ŘŜ t{a± Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ SPR (représentée par un tireté violet alternant un tiret long et un tiret court). 

07-69 
 

Limite de zones (représentée par des pointillés violets). 
Le PSMV comprend deux zones (US1 Grande Île et US2 Neustadt)  

18-00 
 

[ƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (représentée par des tirets courts violets). 
Les constructions, installations et aménagements doivent être compatibles avec ces orientations. 

IMMEUBLE PROTÉGÉ AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

INFO 70-00 

 

Immeuble classé ou inscrit au titre des Monuments historiques. 
Les travaux, modifications ou projets sont soumis au régime de la législation sur les Monuments Historiques. 

IMMEUBLES OU PARTIES D'IMMEUBLES BATIS OU NON BATIS PROTEGES A CONSERVER, A RESTAURER ET A METTRE EN VALEUR 

07-50 

 

Type A : immeuble bâti ou partie d'immeuble dont les parties intérieures et extérieures sont protégées, à conserver, dont la 
démolitiƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ (représenté 
en noir). 
 
[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ (implantation sur la 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜύ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǘŀƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳral 
ǉǳΩǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜs ayant conservé suffisamment de dispositions rares pour être protégés et conservés 
(fenêtre à meneaux, escalier hors-ǆǳǾǊŜΣ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ł ƭŀ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ Χ).  
[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 
ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
prescriptions spécifiques portées au plan. Des mƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ 
des locaux notamment hygiène, isolation thermique et acoustiqueΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Χ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭǘŞǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
de valeur patrimoniale et historique. 
Ces ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǾŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƳǳǊǎΣ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎΣ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜǎύΣ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎΣ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ La restauration 
ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  
Les travaux sur les éléments intérieurs protégés sont soumis Ł autorisation préalable Υ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омо-м Ŝǘ Ŏύ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 
421-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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07-51 
 

Élément intérieur particulier protégé au titre de leur intérêt Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 
(représenté en carré blanc contour noir). 
 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t{a± ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳȄ structures et éléments intérieurs ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ à perpétuelle 
demeure tels que les ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀƎŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎΣ escaliers, rampes, limons, encorbellements, 
lambris, vantaux de porte, chambranles et impostes, cheminées, les finitions de sols des murs et des plafonds, immobilier par 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞŎƻǊǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛŦǎ  ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ par nature ou destination. 
Leur maintien en place et leur restauration devront être assurés dans les mêmes conditions que les éléments extérieurs. Des 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƘȅƎƛŝƴŜΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
thermique et acoustique, acŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Χ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭǘŞǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ. 
Ces éléments intérieurs particuliers ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Υ ζ éléments intérieurs particuliers» 
 

07-52 

 

Type B : immeuble ou ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ (façades, toitures), à conserver, dont le 
réaménagement est autorisé sous conditions (représenté en gris foncé). 
 
[Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŏonstituent, leur gabarit, leur composition, leur typologie et 
ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘΦ 
La démolition est interdite sauf mention particulière figurant au document graphique. Les modifications autorisées contribuent 
à la mise en valeur du bâtiment Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ Řƻƴǘ ƛƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΦ Des modifications peuvent être autorisées dans le but 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƘȅƎƛŝƴŜΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Χ ǎƻǳǎ 
conditions de ne pas altérer des éléments de valeur patrimoniale et historique. 
 

07-53 

 

Mur de soutènement, rempart, mur de clôture Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ (représenté par 
une ligne noire). 
 
Les murs de clôture constituent les séparations parcellaires mitoyennes ou en front de parcelle. Ils sont conservés et restaurés 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛΦ  
Cette légende concerne également les façades principales protégées au titre du PSMV pour leur caractère remarquable, 
notamment ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ. 
 

07-54 

 

Élément extérieur particulier  (représenté par une étoile blanche, contour noir). 
 
Ils peuvent correspondre à des portails, puits, fontaines, monuments, statues, etc. 
[ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
Ces éléments extérieurs particuliers ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Υ ζ Éléments extérieurs particuliers » 
 

07-55 

 

Séquence, composition ou ordonnance architecturale ou urbaine à préserver, à mettre en valeur ou à reconstituer (représentée 
par un alignement de triangles noirs) 
 
/ŜǘǘŜ ƭŞƎŜƴŘŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŧŀçades et de clôtures 
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07-57 

 

Parc ou jardin de pleine terre à conserver, à restaurer et à mettre en valeur (représenté par un réseau de ronds verts). 
 
Ces espaces sont conservés, entretenus, restitués, restaurés dans le respect de leur composition pour leur qualités historiques, 
paysagères, ou écologiques et leur importance dans la composition urbaine. 
 

07-57 JD 

   

Jardin de devant de pleine terre à conserver, à restaurer et à mettre en valeur (représenté par un réseau de cercles verts et les 
lettres JD). 
 
Typologie de jardin représentative ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ·L·ème et de la Neustadt, en limite ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ et comprenant une 
clôture, ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 
et de continuités écologiques. Cet espace est inconstructible. 
 

07-58 

 

Espace libre à dominante végétale à conserver, à restaurer et à mettre en valeur (représenté par un réseau de v verts). 
 
EǎǇŀŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ pour leur permanence 
historique, leur qualité paysagère ou leur rôle de conservation et de renforcement du végétal et de lutte contre les îlots de 
chaleur urbains. 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. 
 

07-58 JD 

 

Jardin de devant à dominante végétale à conserver, à restaurer et à mettre en valeur à constructibilité relative (représenté par 
un réseau de v verts et les lettres JD). 
 
Typologie de jardin représentative ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ·L·ème et de la Neustadt, en limite ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ et comprenant une 
clôture, ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 
et de continuités écologiques. Sa constructibilité est très limitée. 
 

07-59 
 

Séquence, cƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ à conserver, à restaurer et à mettre en valeur (représentée par un 
alignement de cercles verts). 
 
Les ordonnances végétales sont à conserver, remplacer ou créer. Ces compositions correspondent essentiellement aux 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎΣ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ƛƳǇƻsés 
sont protégés et doivent être entretenus suivant leur configuration actuelle. Cela concerne la trame générale de la plantation, 
ƭΩŀȄŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ. Une suppression ponctuelle peut être autorisée sous conditions. 
 

07-60 
 

Arbre remarquable ou autre élément naturel à conserver (représenté par un cercle vert plein). 
 
Les arbres repérés sont remarquables par leur valeur patrimoniale, horticole, de participation au paysage urbain, leur 
développement et leur essence particulière. Ils doivent être conservés. Les éléments naturels doivent être conservés ou 
renouvelés en raison de leur intérêts pour lutter contre les îlots de chaleur urbains. 
{Ωƛƭǎ ƻƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǳǊƛǘŞΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƭŀŘŜǎ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜΣ ƭŜǳǊ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ autorisé pour le 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŀŘǳƭǘŜ ŘŜ ƳşƳŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΦ Des déplacements sous 
conditions peuvent être autorisés. 
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07-61 

 

  

 

Place, cour ou autre espace libre à dominante minérale à conserver, à restaurer et à mettre en valeur (représenté par une trame 
de pointillés bruns). 
 
Ces espaces doivent être conservés, requalifiés et mis en valeur principalement pour la valeur patrimoniale et historique de leur 
emprise et de leur revêtementΣ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 
patrimoine bâti existant. Ces espaces sont inconstructibles. 
 

07-62 

 

Cours d'eau, réseau hydrographique ou étendue d'eau aquatique à conserver, à restaurer et à mettre en valeur (représenté par 
un aplat bleu). 
 
Ces espaces doivent être conservés, requalifiés et mis en valeur principalement pour leur rôle de permanence historique, leur 
qualité paysagère, ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ et de surface de refroidissement. 
 

07-63 

 
  

 

tƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎƻǳǊŎŜ (représenté par un cercle bleu plein). 
 
Ces éléments doivent être conservés, requalifiés et mis en valeur principalement pour leur rôle de permanence historique, leur 
qualité, et leur intérêt écologique. 

07-64 
 

tŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ (représenté par un pointillé bleu). 
 
/ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ. 
 
 

IMMEUBLES NON PROTEGES 

07-67 

 

Immeuble bâti pouvant être conservé, amélioré, démoli ou remplacé (représenté en gris clair). 
 
Cette disposition concerne les immeubles qui peuvent être ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. Tout projet les concernant est soumis aux règles générales en matière de qualité architecturale, urbaine 
et paysagère. 
 

07-68 

 

Immeuble non bâti ou autre espace libre relevant des dispositions générales en matière de qualité architecturale, urbaine et 
paysagère du règlement (représenté par un aplat blanc). 
 
Ces espaces correspondent aux espaces libres. Tout projet les concernant est soumis aux règles générales en matière de qualité 
architecturale, urbaine et paysagère. 
 

CONDITIONS PARTICULIERES D'INTERVENTION, D'AMENAGEMENT OU DE CONSTRUCTION 

03-50 

 

LƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜs ou 
privées (représenté par un M rouge dans un cercle rouge). 
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Cette disposition concerne les constructions dont les implantations, les dispositions, les matériaux utilisés ne correspondent pas 
aux enjeux du secteur. [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘabitabilité de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ et du cadre de vie, de ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Υ ζ ƭƛǎǘŜ des ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉǳōƭƛques ou privées». 
 

03-51 

 

LƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ 
privées (représenté en jaune). 
  
Cette disposition cƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǎŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜ Ŝǘ Ł 
ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳȄǘŜƴǘ. Elle a pour objet la dédensification des parcelles, la 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜΣ le dégagement des rez-de-cour pour éclairer les logements, le renouvellement urbain. 
La démolition peut être également envisagée dans le but de mise en valeur ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ! Ŝǘ . ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞ 
au titre des Monuments Historiques. La démolition réalisée, les dispositions générales du règlement en matière de qualité 
architecturale, urbaine et paysagère ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
La condition particulière « iƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ » peut-être combƛƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
ƻǳ ƳƛƴŞǊŀƭ Ł ŎǊŞŜǊύ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
/Ŝǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Υ ζ liste des ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ». 
 

43-50 ou 
07-65 

 

Espace vert à créer ou à requalifier (représenté par un hachurage vert). 
 
Cette disposition concerne des espaces libres, non qualifiés, dont la végétalisation est nécessaire pour la mise en valeur du 
patrimoine, ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ. Ils peuvent également contribuer à un projet de mise en valeur 
paysagère ou contribuer à une continuité écologique. 
 

43-50 +JD 
ou 
 07-65 + JD  

Jardin de devant à créer ou à requalifier (représenté par hachurage vert et les lettres JD). 
 
Typologie de jardin représentative ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ·L·ème et de la Neustadt, en limite ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ et comprenant une 
clôture, ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǊŜstituer un jardin 
ayant disparu.  
 

43-51 ou 
07-66 

 

Place, cour, ou autre espace à dominante minérale à créer ou à requalifier (représenté par un hachurage marron). 
 
Cette disposition concerne des espaces non qualifiés, dont la minéralisation favoriserait la qualification. Contribue à un projet de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘtent pas une végétalisation supérieure à 50%.  
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15-51 

 

[ƛƳƛǘŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ (représentée par un trait plein rouge). 
 
[ŀ ƭƛƎƴŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōŃǘƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ Ǿƻie 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ {ŀǳŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭŀ hauteur de la construction. 
 

15-50 

 

Limite  maximale ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de construction (représentée par un trait pointillé rouge). 
 
Les limites rouges cernent totalement la surface constructible. Ils imposent donc une emprise maximale dans le but de préserver 
ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛōǊŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŃǘƛŜ ƻǳ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ 
 

39-52 

 

Hauteur imposée de façade (représentée par un trait continu rouge et un nombre encadré). 
 
Cette disposition impose une hauteur stricte de la façade, notamment pour ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ créer des continuités 
ou maintenir des perspectives urbaines. 
 

39-50 

 

Hauteur maximale de façade (représenté par un trait pointillé rouge et un nombre encadré). 
 
Cette disposition limite une hauteur de la façade, notamment pour limiter des gabarits, maintenir des perspectives urbaines ou 
préserver un ensoleillement. 
 

39-51 

 

Hauteur maximale de faîtage ou de construction (représentée par un trait pointillé rouge et un nombre dans un triangle). 
 
Cette disposition limite la hauteur au faîtage notamment pour maintenir les gabarits, protéger des perspectives urbaines et le 
paysage des lignes de faîtages. 
 

40-50 

 

Point de vue, perspective à préserver et à mettre en valeur (représenté par un angle formé de deux lignes rouges) 
 
Les points de vues et perspectives sont à conserver et à mettre en valeur pour leur importance dans le paysage urbain, dans la 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ, ou pour protéger un monument. 
Ces points de ǾǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛŎŞŜǎ Ŝǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Υ ζ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ points de vue, perspectives à 
préserver et à mettre en valeur » 
 

24-50 

 

Passage ou liaison piétonne à maintenir ou à créer (représenté par un alignement de flèches rouges). 
 
Les liaisons piétonnes peuvent ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇƻǊŎƘŜǎΣ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƻǳ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ  
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VI. Liste des destinations et sous-destinations telles que définies ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 
 

Destinations Sous-destinations 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole : ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
activité agricole ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омм-1 du code rural et de la 
pêche maritime ou pastorale, notamment celles destinées au 
logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

Exploitation forestière : constructions et entrepôts notamment de 
stockage du bois, des véhicules et des machines permettant 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

  

Habitation 

Logement : constructions destinées au logement principal, 
secondaire ou occasionnel des mŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
hébergements couverts par la sous-destination 
«hébergement». Cette sous-destination recouvre notamment les 
maisons individuelles et les immeubles collectifs. 

Hébergement : constructions principalement à vocation sociale, 
destinées à héberger un public spécifique, destinées à 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƻǳ ŦƻȅŜǊǎ ŀǾŜŎ ǎŜǊǾƛŎŜΣ 
notamment maisons de retraite, résidences universitaires, foyers 
de travailleurs et résidences autonomie. 

  

Commerce et 
activité de service 

Artisanat et commerce de détail : constructions commerciales 
destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle 
et constructions artisanales destinées principalement à la vente de 
biens ou services. 

Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la 
vente directe pour une clientèle commerciale. 9ǎǘ ŜȄŎƭǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de restauration collective. 

Commerce de gros : constructions destinées à la présentation et la 
vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
: constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation 
de services, fournies à des particuliers ou à des professionnels et 
accessoirement la présentation de biens. 

Hôtels : ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ƘƾǘŜƭǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des établissements commerciaux qui offrent à 
une clientèle de passage qui, sauf exception, n'y élit pas domicile, 
des chambres ou des appartements meublés en location, ainsi 
qu'un certain nombre de services. 

Autres hébergements touristiques : constructions autres que les 
hôtels destinées à accueillir des touristes, et fournissent des 
prestations hôtelières au sens du b) du 4e ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсм5 Řǳ ŎƻŘŜ 
général des impôts, notamment les résidences de tourisme et les 
villages de vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de 
camping et dans les parcs résidentiels de loisirs. 

Cinéma : toute construction répondant à la définition 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-м Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ŎƛƴŞƳŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŀƴƛƳŞŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ 
une clientèle commerciale. 

  

Équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés : constructions destinées à assurer une 
mission de service public, elles peuvent être fermées au public ou 
ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳΩun accueil limité du public, notamment les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
groupements et les constructions des autres personnes morales 
ƛƴǾŜǎǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés : constructions des équipements collectifs de nature 
technique ou industrielle. Cette sous-destination comprend 
notamment les constructions techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics, celles conçues spécialement 
pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains et les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
: ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif hospitaliers, équipements collectifs accueillant des services 
ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀrt et de spectacle : constructions destinées aux activités 
créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres activités 
ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Équipements sportifs : ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻrtive, notamment les stades, les 
gymnases et les piscines ouvertes au public. 

Autres équipements recevant du public : équipements collectifs 
destinés à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne 
répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎηΦ 
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Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les 
ǎŀƭƭŜǎ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

  

Autres activités 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Industrie : ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ 
manufacturière du secteur primaire ou Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ 
secteur secondaire et constructions artisanales du secteur de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊie. Cette sous-destination recouvre 
notamment les activités de production, de construction ou de 
réparation susceptibles de générer des nuisances. 

Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la 
logistique. 

Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de 
gestion des entreprises des secteurs primaire, secondaire et 
tertiaire. 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ constructions destinées à 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘΣ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƭƻƴǎ Ŝǘ ŦƻǊǳƳǎ Ł ǘƛǘǊŜ 
payant. 

 

 
VII. Découvertes fortuites 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рннȤ5 du Code du Patrimoine, les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǎƻǳǎȤsol des terrains sis dans les zones définies au plan de 
zonage archéologique ǎƻƴǘ ǇǊŞǎǳƳŞǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
préalablement à leur réalisation. Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes 
fortuites au cours de travaux sont possibles.  
 
9ƴ ŎŜ ŎŀǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞe 
par la législation relative aux crimes et délits contre les biens, le service régional de 
ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ şǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ромȤ14 
du Code du Patrimoine. 
 
[ΩŀǊǊşǘŞ {D!w9 Řǳ нр Ƨǳƛƴ нлло ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Le SPR est couvert 
par les zone A (sans seuil) et zone B (seuil de 300 m2). 
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Les termes signalés par un * sont définis dans le 
lexique annexé 
 

 
Le règlement ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ SPR est constitué par les prescriptions ci-dessous, sous réserve de l'observation des dispositions 
générales figurant au titre I du règlement du PSMV et des Servitudes d'Utilité Publique annexées au PSMV. 

 
Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻn 
thématiques et sectorielles. 
 

SECTION I - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
D'ACTIVITES 

 

ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

1. Interdictions relatives au patrimoine, à la classification des constructions et aux occupations du sol  
 

1.1 Sont interdits : 

¶ Les habitations légères de loisirs et les campings ; 

¶ Les logements et les autres hébergements touristiques : 
o dans des constructions de moins de 30 m2 ou dans des annexes* existantes ;  
o au-delà du premier niveau de comble habitable et sous faîtage ;  
o sous le niveau de la voie publique. 

 
1.2. La démolition des immeubles de type A (07-50) et de type B (07-52), éléments particuliers extérieurs (07-54), éléments intérieurs 
particuliers (07-51) ainsi que toutes transformations portant atteinte au caractère de ces constructions.  
 
1.3. Toute construction dans les jardins de devant*  repérés au règlement graphique par les trames « jardin de devant de pleine terre » (07-
57 JD), « jardin de devant à dominante végétale » (07-58 JD) ou  « jardin de devant à créer ou à requalifier » (07-65 JD et 43-50 JD). 
 
1.4. Tout nouveau bâtiment situé en avant des marges de recul imposées repérées au règlement graphique par le symbole «  limite imposée 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » (15-51) et en dehors des « ƭƛƳƛǘŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » (15-50).  
 
1.5  La construction dans les cours* de moins de 20 m² est interdite. 

 
1.6. Les travaux ayant pour effet de supprimer : 

¶ les murs, clôtures et façades repérés au règlement graphique par le symbole « murs de soutènement, remparts ou éléments de 
clôture » ( 07-53) ; 

¶  les clôtures associées aux jardins de devant*  repérés au règlement graphique par les trames « jardin de devant de pleine terre », 
« jardin de devant à dominante végétale » ou  « jardin de devant à créer ou à requalifier » (07-57 JD, 07-58 JD et 07-65 JD). 
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1.7. Les travaux ayant pour effet de supprimer des éléments paysagers protégés repérés au règlement graphique par les trames et 
symboles : 

¶ « séquence, ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜη (07-59) ; 

¶ « arbre remarquable ou autre élément naturel» (07-60) ; 

¶ « éléments extérieurs particulier » (07-54). 
 
1.8. Les travaux confortatifs* , incluant des modifications, portant sur les constructions dont la démolition est prévue et repérées au 
règlement graphique par la trame « ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉǳōƭƛques ou privées » (03-51). 
 
1.9. [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛres à une 
activité admise dans la zone et des points de collecte publique des déchets. 

 
 

2. Interdictions relatives aux secteurs de diversité économique et commerciale 
 

Dans les secteurs de diversité économique et commerciale à protéger ou à développer selon le plan en annexe du règlement : le changement 
de destination des rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǘǳŞ au droit des voies identifiées, vers la destination « habitation » et la sous-destination 
« autre hébergement touristique » est interdite. Ces dernières sont également interdites dans le cas de nouvelles constructions répondant 
aux conditions précitées.  
 
 

3. Interdictions relatives aux risques 
 
3.1 Les constructions et installations susceptibles de provoquer des nuisances ou susciter des risques incompatibles avec la vocation 
résidentielle. 

 
3.2  Dans les secteurs repérés au « plan de vigilance » annexé au règlement par le figuré « sites et sols pollués » :  
¶ ¢ƻǳǘ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ǇǳƛǘǎΣ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜssaires 

dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ; 

¶ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ; 

¶ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘs collectifs accueillant des populations sensibles tels que définis dans la circulaire du 8 février 
нллтΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ; 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƴǳƳŞǊƻǘŞΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ζǇƭŀƴ de ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ηΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, du tableau synoptique des restrictions ŘΩǳǎŀƎŜ, figurant dans le présent règlement, en annexe. 

 
3.3 Au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ et en dépassement réglementaire potentiel repérés au 
« plan de vigilance » annexé au règlement : 

¶ tout ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt accueillant des populations sensibles au titre 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 
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¶ tout aménagement de plein air, ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 
 
3.4 Dans les secteurs repérés au « plan de vigilance » par le figurŞ « zone de susceptibilité très forte ς cavités ou galeries souterraines »: 

¶ le rejet des eaux directement Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ƻǳ ƎŀƭŜǊƛŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ  

¶ le déversement de remblais et/ou déchets Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞΦ  

¶ le creusement anarchique dans la cavité.  

¶ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǘŀǘ 
de conservation des galeries conservées.  

¶ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł la galerƛŜ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŀōǎǘƛŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎécurité de 
la galerie ou cavité souterraine.  

 

 ARTICLE 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS  

 

1. Conditions particulières relatives au patrimoine, à la classification des constructions et aux occupations du sol 
protégées 

 
1.1 Les constructions destinées : 

¶ Aux commerces et activités de services et autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires en rez-de-chaussée sous réserve de 
ne pas supprimer un accès indépendant aux étages ou de restituer un accès supprimé. 

¶ Aux exploitations agricoles sous réserve de ne générer aucune nuisance ou risque incompatible avec le contexte urbain.  
 
1.2. Les installations suivantes : 

¶ [Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭablement 
autorisées ou dans le cas de fouilles archéologiques ou de restauration du milieu naturel.  

¶ Les installations techniques eǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл. 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΦ 
 

1.3. Dans les secteurs repérés au règlement graphique par les trames : 

¶ « parcs et jardins » (07-57) ; 

¶ « espaces libres à dominante végétale » (07-58) ; 

¶ « place, cour ou autre espace libre à dominante minérale » (07-61) ; 

¶ « place, cour ou autre espace libre à dominante minérale à créer ou à requalifier » (07-66, 43-51) ; 

¶ ou « espace vert à créer ou à requalifier » (43-50, 07-65) ; 
Ne sont autorisés que : 

¶ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ, aires de jeux et circulations réservés aux mobilités actives ; 

¶ les accès aux constructions ; 

¶ les gloriettes de jardin à condition de ne pas excéder une emprise au sol de 10 m² et une hauteur hors tout de 3 mètres ; 

¶ les aménagements, installations ou constructions nécessaires au fonctionnement Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ. 
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1.4. Dans les secteurs repérés au règlement graphique par les trames : 

¶ « espaces libres à dominante végétale » (07-58) ; 

¶ « place, cour ou autre espace libre à dominante minérale » (07-61) ; 

¶ « place, cour ou autre espace libre à dominante minérale à créer ou à requalifier » (07-66, 43-51) ; 

¶ ou « espace vert à créer ou à requalifier » (43-50, 07-65) 
sont également autorisées les annexes* de moins de 20 m2 Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пΣрƳΦ 
 
1.5. Dans les espaces repérés au règlement graphique « jardins de devant à dominante végétale » (07-58), ƴΩŜǎǘ autorisée que la création 
de dispositifs destinés à dissimuler les conteneurs de déchets ou les vélos sous réserve que leur installation ne puisse se faire Ł ƭΩƛƴtérieur 
Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ collecte de déchets à proximité sur ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
1.6. [ƻǊǎǉǳϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛΣ ǎŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ de type A (07-50) et 
de type B (07-52). Des adaptations mineures peuvent être autorisées pour des raisons de salubrité, de sécurité ou de mise en valeur. 
Toutefois, quel que soit la protection Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
mêmes raisons. 
 
1.7 Les extensions limitées* sont autorisées sur les immeubles de type C (07-67)  et contre les façades des immeubles de type B (07-52) 
sous réserves de conservation des dispositions historiques. 
 
1.8 [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎŀƭŜǊƛŜΣ ŎƻǳǊǎƛǾŜΣ ōŀƭŎƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞe uniquement pour les bâtiments de type C (07-67) sur toute 
autre façade que sur celle donnant sur le domaine public. 
 
 

2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
 

2.1 Secteur de mixité sociale (SMS) 
Tout programme supérieur ou égal à 6 logements doit comporter un minimum de 50 %  de logements locatifs sociaux (LLS)*  
 
2.2 Secteur de taille de logement (STL) 
 
Les dispositions ci-ŀǇǊŝǎ Řǳ {¢[ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ pour les constructions nouvelles; 

¶ pour les constructions existantes, uniquement lorsque ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ pas de nature à porter atteinte à des éléments 
patrimoniaux et ƭƻǊǎǉǳΩelle est techniquement possible du fait des caractéristiques structurelles existantes (telles que surfaces de 
plateaux suffisamment dimensionnées).   

 
Pour tout programme supérieur ou égal à 6 logements, au moins 50 % des logements doivent comporter un minimum de 4 pièces 
principales (1 séjour et 3 chambres).  
 
 
 
 



 PSMV DE STRASBOURG ς Règlement écrit      

Page 21 sur 175 

 
Les termes signalés par un * sont définis dans le 
lexique annexé 
 

3. Conditions particulières relatives à des risques 
 
3.1 !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ζ plan de vigilance », sous réserve 
de justifier de la prise en compte des enjeux liés à la quaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bâtiments : 

¶ tout ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

¶ tout ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 
 
3.2 Dans les secteurs repérés au «plan de vigilance » par le figurŞ « sites et sols pollués » : 

¶  ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘions de confinement des sols, ainsi que tout projet de changement de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

¶  La réalisation de forage, pompage et utilisŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞe Ł un usage 
ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻn.  

¶  Les aménagements et installations Ł condition que les sols en place soient recouverts par :  
o ǎƻƛǘ ол ŎƳ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Τ  
o soit un dallage ou tout autre recouvrement isolant les sols en place des usagers.  
o Un géotextile ou un grillage avertisseur devra être posŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

de recouvrement.  
 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ numéroté, inscrit au «plan ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ηΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘΣ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ présent règlement.  
 
3.3 Dans les secteurs Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł la présence de galeries ou de cavités souterraines, les occupations et utilisations du sol, 
Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł la stabilitŞȳ du sol, Ł la conservation des constructions projetées et, le 
cas échéant, Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ  
 
3.4 [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƴŜ doit pas contribuer Ł ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
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SECTION II - CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

 

ARTICLE 3 ς IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS 

 

I. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

1. Construction 
 
1.1 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ* . 
 
1.2 Sauf dispositions particulières indiquées au règlement graphique, les constructions doivent être édifiées : 

¶ Soit Ł l'alignement des voies et emprises publiques, Ł modifier ou Ł créer, et ouvertes Ł la circulation publique ;  

¶ Soit en recul des linéaires de jardins de devant repérés au règlement graphique par les trames « jardin de devant de pleine terre », 
« jardin de devant à dominante végétale » ou  « jardin de devant à créer ou à requalifier » ( 07-57 JD, 07-58 JD,  07-65 JD et 43-50 
JD) ƻǳ ŘΩǳƴ ζ espace libre à dominante végétale » (07-58) ;  

¶ {ƻƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όмр-рмύ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όмр-50). 
 
1.3. {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ǳƴ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ*  de fait des bâtiments existants qui marque le caractère de la rue et qui ne 
correspond pas à la règle citée ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ*  ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩȅ 
insérera.  
 
1.4 Les extensioƴǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ existante doivent être implantées dans le prolongement de la façade et sur une profondeur 
équivalente. 
 
1.5 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ de type C (07-67)Σ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
imposé pour assurer une bonne insertion des constructions dans le site. 
 
1.6 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons doit respecter « ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » (15-51) et la « limite maximale 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » (15-50) repérées au règlement graphique. 
 

2. Ouvrage en surplomb* 
  

2.1. -  Ouvrage en surplomb* par rapport au domaine public 
La construction de saillies ouvertes ou fermées est autorisée à partir de 3,50 m au-dessus du niveau moyen de la voie de desserte du terrain, 
sous réserve que : 

¶ leurs saillies ne soient pas supérieures à 1,30 m de profondeur ; 

¶ la voie ait une ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл Ƴ ; 
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La distance latérale qui sépare les ouvrages en surplomb du prolongement fictif du terrain limitrophe doit être au moins égale à son avancée 
au point le plus saillant.  

 
2.2. - Ouvrage en surplomb* et ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
La construction de saillies ouvertes ou fermées, en débord sur une limite ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 
sous réserve ǉǳΩelles soient situées à ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ оΣрл Ƴ par rapport au niveau de la voie de desserte du terrain et  que la 
distance entre la ligne ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ ǎƻƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл Ƴ.  

 
 

2.3. Ouvrage en surplomb* fermés par rapport Ł la façade 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ la longueur des ouvrages en surplomb fermés est 
ƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀƎŜΣ Ł ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŞŜ*  de la façade sur rue du bâtiment. 
 
 

3. Travaux de transformation 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3- I, le projet ne 
ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ avec ces 
prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur la non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
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II. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

1. Les constructions en premier rang * 
 
1.1 {ŀǳŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭes façades sur rue 
doivent être édifiées en ordre continu ƧǳǎǉǳΩaux limites séparatives latérales. 
 
1.2 La profondeur du bâtiment, le long de la limite séparative latérale, ne peut excéder 20 m comptés à ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ existant des 
voies et emprises publiques, Ł modifier ou Ł ŎǊŞŜǊΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ όƭƛƳƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ou ordonnancement*  des 
bâtiments existants).  
¦ƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ [ sur une profondeur plus importante est autorisée le long de la limite séparative si elle est adossée à un bâti 
existant ou un mur pignon, sans dépassement dans aucun sens et sans excéder 1/3 de la largeur de la parcelle.  
 
1.3 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ séparatives peut être imposée en vue de la conservation de passages 
traditionnelsΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ǾŜƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ. 
 
1.4 Dans la zone US1 :  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл ƳΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǊǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ séparatives.  
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘϝ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ séparatives pourra être imposée en vue de la conservation de passages 
traditionnels avec un minimum de 1,9 m.  
 
1.5 Dans la zone US2 :  
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de passages 
traditionnels avec un minimum de 3,5 m  
 
Sauf dispositions graphiques particulières, Place du Général Eisenhower et AvŜƴǳŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ou 
en recul. Dans ce second cas,  la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le 
plus rapprochŞ doit être au moins égale Ł 3 m.  
 
 

2. Les constructions en second rang * 
 

2.1  Dans la zone US1 :  
{ŀǳŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ 
profondeur de 20 mètres Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ, les constructions peuvent être implantées sur toute limite séparative uniquement 
ǎƛ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 4,5 m, ou lorsque le bâtiment peut 
être accolé à un pignon* existant aveugle, sans dépassement dans aucun sens. 
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Sƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ de tout point 
du bâtiment au point de la limite séparative, qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 m. 
 
Implantation des annexes* : Les annexes sont implantées en limite séparative. 
 
2.2 Dans la zone US2 :  
{ŀǳŦ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ une limite séparative latérale 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊ ƘƻǊǎ ǘƻǳǘΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пΣр ƳΣ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
bâtiment peut être accolé à un pignon* existant aveugle, sans dépassement dans aucun sens.  
Un recul de 5 m minimum devra être ƻōǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ 
des interventions de rénovation sur des constructions ne répondant pas à cette règle sont autorisées. 
Sƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ de tout point 
du bâtiment au point de la limite séparative, ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 5 m. 
 
Implantation des annexes* : Les annexes sont implantées en limite séparative latérale. 
 

 

3. Dispositions particulières 
 
3.1 [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
des services publics ou d'intérêt collectif, tels que ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
égale à 0,50 m des limites séparatives. 
3.2 [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŜssibilité PMR notamment ascenseur et rampe pour les 
constructions existantes. 
 

4. Travaux de transformation 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
autorisés dans les marges de recul. 
 
Lorsque par son gabarit ou son implantationΣ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о- II, le projet ne 
ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ avec ces 
prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur la non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
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III. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 

1.La reconstruction après sinistre ou péril ŘΩǳƴ immeuble de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53) doit reprendre la 
même implantation que celle du bâtiment préexistant ou se conformer aux implantations dominantes des bâtiments existants. 
 
2.[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƛ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜux bâtiments 
est inférieure ou égale à 6 m.  
 
3.Les annexes* sont ŀŎŎƻƭŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴoins 3 m. 
 
4 Dans la zone US1 :  
 
4.1 Les bâtiments non contigus doivent être implantés de telle manière que la distance comptée horizontalement entre les façades ou 
parties de façades des constructions situées en vis-à-vis, soit au moins égale à ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řǳ 
niveau le plus bas comportant des baies* et le point le plus haut du nu de la façade* du bâtiment le plus haut, sans pouvoir être inférieure 
à 4 m. 
 
4.2 Pour les immeubles de type C (07-67) et en sŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
autorisés, nonobstant les règles édictées dans le présent article. 
 
5 Dans la zone US2 :  
 
5.1. Les bâtiments non contigus doivent être implantés de telle manière que la distance comptée horizontalement entre les façades ou 
parties de façades des constructions situées en vis-à-ǾƛǎΣ ǎƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ plancher du 
niveau le plus bas comportant des baies* et le point le plus haut du nu de la façade* du bâtiment le plus haut, sans pouvoir être inférieure 
à 5 m. 
 
5.2. Pour les immeubles de type C (07-67) et en second rangΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
autorisés nonobstant les règles édictées dans le présent article. 
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IV. Hauteur des constructions 
 

1. Dispositions générales 
 
Lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ*  Ŝǘ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ 
fixée par rapport à la hauteur des constructions mitoyennes.  
Ne sont pas pris en compte dans le calcul des hauteurs les cheminées. 
 

2. Construction existante  
 
2.1 Immeuble bâti dont les parties extérieures sont protégées de type A (07-50) et B (07-52) 
Toute surélévation est interdite.  
La hauteur de la construction existante protégée est conservée, sauf restitution de dispositions historiques, conditions particulières 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ repérées sur le règlement graphique Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩannexe réglementaire.  
 
2.2 Immeuble bâti pouvant être conservé, amélioré ou démoli de type C (07-67)  
Lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ t{a± Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀmélioration, 
peut être ǎǳǊŞƭŜǾŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŞƎƻǳǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ, sauf ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ repérées sur le règlement graphique ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  
 

3. Construction neuve  

 
3.1 Hauteur des bâtiments ς nombre de niveaux des constructions en premier rang 
La hauteur des constructions neuves situées dans la profondeur des 20 m ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ne peut 
ǾŀǊƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ voisines*.  
Lorsqu'un immeuble présente des façades donnant sur plusieurs voies, la référence de hauteur est fixée par les bâtiments adjacents situés 
sur chacune des voies. 
 
3.2 Hauteur à l'égout et au faîtage des constructions en premier rang 
Les hauteurs sont définies à l'égout et au faîtage. La hauteur à l'égout et au faîtage est égale à la hauteur moyenne des bâtiments contigus 
ou situés dans la même section de rue et sur le même alignement. Exceptionnellement, un dépassement de 0,50 m des hauteurs autorisées 
peut être permis lorsque les hauteurs autorisées ne permettent pas d'édifier un nombre entier d'étages droits, d'obtenir une continuité des 
lignes d'égout des toits, de former les pignons* ou d'articuler l'ordonnancement*  de l'architecture de la construction concernée avec celle 
qui la jouxte. 

 
4. Cas particuliers  
 
4.1 Des hauteurs peuvent être imposées pour certaines constructions par des conditions particulières ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
de construction.  Celles-ci figurent au règlement graphique par les symboles : 

¶ « hauteur imposée de façade » (39-52) ; 
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¶ « hauteur maximale de façade » (39-50) ; 

¶ « hauteur maximale de faîtage ou de construction » (39-51) 
 Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ n°5 du présent règlement. 

 
4.2 Les équipements publics ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et les services publics* ne doivent pas créer de rupture de gabarit. Cependant, des 
dépassements ponctuels ou des émergences peuvent être tolérées Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŀœŀŘŜ afin de créer 
un repère dans le paysage urbain, notamment à des angles de voiries et sous réserve de respecter les « points de vues, perspectives à 
préserver et à mettre en valeur » (43-50). 
 

5. Annexes*  et extensions 
 
Les extensions des constructions principales existantes, situées au-delà des 20 m mesurés Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
ƻƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
Les annexes sont limitées à 4,5 m de hauteur totale sans excéder celle du mur séparatif existant. 
 
 

V. Emprise au sol 
 

5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ à respecter sont repérées au règlement graphique par les 
symboles «  ƭƛƳƛǘŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » (15-51) et « limite maximale ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » (15-50) ».  
 
Dans la zone US2 : 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ тр ҈ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΦ 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀƴƎƭŜ ŘŜ мнлϲ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol à maintenir non sur-bâtie, découlant 
du pourcentage précitéΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ ǇƭǳǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ мнлϲ ŀǳ 
maximum.  
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 ARTICLE 4 - QUALITÉ URBAINE ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

 

I. Construction existante  
 

1. Les façades 
 
1.1  La composition architecturale* des façades 
 
1.1.1 Dispositions générales  
La composition architecturale* et les éléments de décors (chapiteau*, cartouche*, niche) des façades des immeubles de types A (07-50) et 
B(07-52) et les façades protégées (07-53) sont conservés et restaurés, avec des techniques adaptées et dans leurs dispositions historiques. 
 
Pour les immeubles de types A (07-50) et B(07-52) et les façades protégées (07-53) ayant subi des altérations, la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
disposition historique peut être imposée. 
Pour les bâtiments présentant de nombreuses campagnes de travaux de valeurs constructives et architecturales, la restauration doit être 
faite dans le respect de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ. 
 
[ŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴŘƛŎŞŜ ζ M » (03-50), figurant au règlement graphique, indique les modifications qui peuvent être 
ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
 
1.1.2 Modification et percement de baie* 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ composition architecturale* de la façade. 
Sont autorisés : 

¶ Le ǇŜǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ selon des dispositions historiques ayant existées. 

¶ La modification de percements existants pour ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ retrouver la composition architecturale* avérée 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ. 

¶ La restitution de trumeaux de baies* pour rétablir les dispositions historiques avérées. 

¶ La création de nouveaux percements sur les façades pignons* ou héberge* sur les immeubles de type B (07-52) et C (07-67) en 
cohérence avec la composition architecturale*  des façades en retour. 

¶ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩune devanture commerciale pour retrouver une disposition historique avérée. 
La restitution de la façade du rez-de-chaussée après occupation commerciale, hors secteur de diversité économique et commerciale, est 
autorisée ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǳǾŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ historiques ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ postérieur du commerce. 
 
1.1.3 Extension 
Les extensions ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜϝ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ est cohérente avec celle du bâtiment principal*  Řƻƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

¶ les matériaux Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ conformes aux règles sur les constructions neuves.  
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1.1.4 Galerie existante (structure, garde-corps, plancher, clôture)  
Les galeries existantes sont conservées et restaurées dans des dispositions historiques et avec des techniques adaptées. 
La clôture des galeries des immeubles de type A (07-50) et B (07-52) et des façades protégées (07-роύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ·±LLLe siècle et du XIXe siècle). 
La clôture par des menuiseries des galeries des immeubles de type C (07-67) est autorisée. 
Les ouvrages devront être traités de façon à être protégés des intempéries. Le traitement spécifique du bois ou sa finition peinte sont 
conformes à une disposition historique (selon recherche de polychromie). 

 
1.1.5 Création de galerie, coursive sur une façade existante 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǘȅǇŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ou coursive est autorisée sur une façade arrière exclusivement et pour les immeubles de type 
C (07-67). La galerie ou la coursive doit respecter la composition architecturale* de la façade et concerner tous les niveaux. 
La profondeur est limitée à ¼ de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ avec un maximum de 2,5 m. 
La clôture des galeries est autorisée si elle est identique sur tous les étages. 
[ΩŞƭŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀŎƛŜǊ ǇŜƛƴǘ ƻǳ ōƻƛǎ ǇŜƛƴǘ ƻǳ ǘǊŀƛǘŞΦ 
 
1.1.6 Éléments fixés sur les façades 
Les différents éléments fixés sur et contre les façades, correspondant à des dispositions historiques, doivent être conservés ou restitués 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŀƴŀƭƻƎƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : notamment les niveaux de 
crues en fonte fixés sur les façades, les plaques de rues, les plaques altimétriques, les fixations en fonte de câbles pour alimentation éclairage 
public et tramways, les candélabres-consoles* ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ les grattes pieds en fonte ou en acier peints, les chasse-roues en fonte 
et en pierre, les Ƴŀƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΧ  
[Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜcturale* et 
la datation de la façade. 
La réutilisation ou la création de nouvelles fixations est autorisée selon un modèle adapté aux dispositions historiques de la façade et sous 
conditions de la faisabilité technique et structurelle. 
 
мΦмΦт ¢ǊŀŎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǘǊŀŎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ*  
[Ŝǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ sont conservées selon des techniques adaptées. 
 
1.1.8 Perrons, emmarchements, escaliers extérieurs et seuils 
Sur les immeubles de types A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), les emmarchements, escaliers extérieurs, seuils et perrons 
en pierre de taille sont conservés et restaurés avec des techniques adaptées.  
Les mains courantes  correspondant à des dispositions historiques sont conservées et restaurées selon des techniques adaptées. 
 
 
1.2. MaǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 
1.2.1 Règle générale 
[ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ dans le respect de leurs caractéristiques physiques 
et de la conservation de la matière ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, sont la règle. 
Le ravalement doit porter sur une façade complète. 
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1.2.2 Maçonnerie de briques 
Le remaillage de la structure en brique doit être réalisé avec des éléments de même nature, de même teinte et de même dimension. Les 
dimensions des ōǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ traditionnelles doivent être respectées pour les ouvrages visibles. 
Les briques constituant un décor, notamment vernissées, décorées ou façonnées, sont restaurées ƻǳ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ. 
[ΩŜƴŘǳƛǘ sur une ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŘŜ ōǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎΩƛƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ 
 
1.2.3 Pan de bois*  et décor sculpté ou découpé des panneaux ajourés 
Le remplacement de pan de bois ƻǳ ŘΩǳƴ panneau ajouré à décors découpés ou sculptés doit être effectué avec des bois de même nature 
et de même profil que les dispositions historiques et avec les assemblages adaptés à la structure. 
Le pan de bois présentant des modénatures*, des décors sculptés ou des panneaux ajourés avec des décors découpés, des traces de 
polychromie*, est destiné à être vu et ne doit pas être enduit.  
Le pan de bois ne présentant ni décor ni modénature* est destiné à être enduit et ne doit pas être dégagé. 
[Ŝ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ enduit sur un pan de bois est autorisé si : 

¶ le pan de bois*  présente les caractéristiques qui le destinent à être vu ; 

¶ le pan de bois*  participe à une composition architecturale* et structurelle encore cohérente. 
 
1.2.4 Pan de fer*  
La structure métallique doit être traitée contre la corrosion ou protégée. 
Le remplacement doit être fait par des profilés métalliques de même nature, de mêmes profils et de mêmes ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
et avec les assemblages adaptés à la structure. 
Les structures métalliques du XIXe siècle et les potelets en fonte doivent être conservés et restaurés. 
 
1.2.5 Pierre de taille  
La restauration des ouvrages en pierre de taille est réalisée avec des techniques adaptées. 
[Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  
La peinture des parements en grès est interdite ainsi que lΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜ ƻǳ le badigeon, sauf dispositions historiques avérées. 
Le nettoyage, ragréage, rejointoiement est réalisé avec des techniques et des matériaux adaptés. 
[Ωŀpplication de produits microporeux hydrofuges, anti graffiti est autorisée. 
 
1.2.6 Panneau fausse pierre en béton 
La restauration, le nettoyage, ragréage, rejointoiement est réalisé avec des techniques et des matériaux adaptés et compatibles avec ceux 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
Le remplacement est réalisé ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘΩƻǊigine. 
La peinture des parements est autorisée si ce type de finition correspond à des dispositions historiques. Dans ce cas, la teinte devra être 
identique à ŎŜƭƭŜ ŘΩorigine. 
 
1.2.7 Enduit au mortier de chaux 
Les décors sur les enduits anciens doivent être restaurés selon les dispositions historiques et des techniques adaptées. 
[ŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ uniquement selon les dispositions historiques et des techniques adaptées. 
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[ΩŜƴŘǳƛǘ sur un support poreux (notamment la maçonnerie de moellons et le pan de bois) doit avoir des propriétés perspirantes*  afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀǊƻi. 
Il est interdit de réaliser un enduit au mortier de chaux hydraulique sur un support en maçonnerie traditionnelle ou en pan de bois. 
 
Enduit sur maçonnerie : 
[ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ*  et des bandeaux*, avec régularité et sans surépaisseur. 
 
Enduit sur pan de bois : 
[ΩŜnduit sur pan de bois Ŝǘ ƭΩŜƴŘuit isolant sur pan de bois sont autorisés dans les conditions précédemment décrites (hors décors et 
modénatures*). 
[ΩŜƴŘǳƛǘ des panneaux de pan de bois doit être réalisé ǎŀƴǎ ŘŞōƻǊŘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜǾŀƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ. 
 
Enduits au mortier de chaux hydrauliques : 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), les enduit hydrauliques présentant des décors notamment 
les enduits tyroliens* ou fausse pierre, constituant la finition ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ du bâtiment sont conservés, restaurés ou restitués. 
 
1.2.8 Bardage* et bardeau en bois*  
Les bardages* et bardeaux de bois sont interdits sur les façades donnant sur une cour dont la surface est inférieure à 20m² et fermée sur 
ses quatre côtés sur une hauteur supérieure à un rez-de-chaussée.  
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53)Σ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǊŘŀƎŜ*  en bois ou de bardeaux en 
bois est imposée ǎΩƛƭ ǎΩŀƎit de dispositions historiques.  
 
1.2.9 Peinture, badigeon, peinture décorative et peinture murale 
La restauration et/ou la restitution des peintures murales et peintures décoratives de valeurs patrimoniales, notamment sur les pans de 
bois et les panneaux enduits, doit être réalisée selon les techniques adaptées et selon les dispositions historiques. 
La création de peintures décoratives et peintures murales est autorisée uniquement sur les bâtiments de type C (07-67).  
Sont interdites, sauf dispositions historiques avérées, la ǇŀǘƛƴŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇŀǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŝǎ et a peinture sur pierre. 
 
1.2.10 Pavés de verre et briques de verre 
Sur les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), les panneaux de pavés de verre et de briques de verre, 
notamment de type Falconnier*  sont conservés, restaurés ou restitués. 
 
1.2.11 Treillage et support de végétalisation 
Sur les immeubles de types A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), la pose de treillage en bois peint fixé sur le pignon* ou 
contre une façade est autorisée selon des dispositions historiques. 
La pose de supports de plantes grimpantes est autorisée à condition de ne pas masquer la composition architecturale* ou tout décor 
architectonique*. 
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1.3 Menuiseries extérieures, occultations 
 
1.3.1 Règle générale 
 
[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ avec les autres baies de la même façade et en 
harmonie avec la composition architecturale* de celle-ci. 
Le rez-de-chaussée commerçant peut-être traité différemment à condition de rester homogène et ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la 
composition architecturale de la façade. 
 
Les menuiseries neuves sont posées selon les dispositions historiques ou, à défaut, dans la feuillure de la baie.  
Les occultations placées dans le tableau* de la baie ne doivent pas en réduire la profondeur. 
Les coffrets des volets roulants doivent être dissimulés. 
 
Les interventions sur les menuiseries ne doivent pas altérer les éléments de décors intérieurs. 
 
Le dessin de la menuiserie neuve est cohérent avec les dispositions architecturales de la baie et la composition architecturale* de la façade 
en respectant : 

¶ les proportions et la géométrie de la baie ; 

¶ la partition de vantaux ouvrants, fixes et des impostes ; 

¶ les proportions des clairs de vitrage ; 

¶ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ. 

¶ lŜ ǇŜǘƛǘ ōƻƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛeur du verre 
 
[ŀ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ*  sont similaires, est 
autorisée. 
 
Sont interdits : 

¶ la ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǊƳŀƴǘ ƴŜǳŦ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ; 

¶ les portes de garage à sections horizontales ; 

¶ les jours en forme ŘŜ Ƙǳōƭƻǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŞŎǳǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜǎ ; 

¶ les menuiseries coulissantes, ǎΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ; 

¶ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

¶ les volets roulants posés au nu extérieur du tableau* de la baie. 
 
1.3.2 Menuiserie de fenêtres des immeubles de types A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53) 
 
Conservation 
La conservation et la restauration des menuiseries extérieures des baies, de leurs ouvrages de ferronnerie (quincailleries*, gonds*, 
heurtoirs*, plaque de propreté*, pentures*) ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
Les dispositions historiques des menuiseries et notamment les croisées*, les portes, les double menuiseries intérieures et extérieures 
doivent être conservées et restaurées avec les techniques adaptées.  
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Modification 
Les modifications autorisées sur une menuiserie sont : 

¶ La ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƎƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ǊŜǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŀƴǘ un sas thermique. 
Le cadre dormant devra être le plus discret possible. 

¶ La modification pour motorisation. Les dispositifs de motorisation sont dissimulés.  

¶ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ Ƨƻƛƴǘǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 
remplacement de verre.  

 
Remplacement 
[Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ et en cohérence avec la datation de la façade : 

¶ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ et acoustique ; 

¶ pour restituer un état historique connu afin de requalifier une façade, notamment une double menuiserie extérieure, ou intérieure. 
La restitution du matériau, du dessin et des profils des dispositions historiques est imposée. 
 
Création de menuiserie 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ : 

¶ pour améliorer et mettre en valeur une façade selon des dispositions historiques. 

¶ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ et acoustique du bâtiment, ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ όǇƻǊǘŜ ƻǳ ŦŜƴşǘǊŜύ ǎƻǳǎ 
conditions de ne pas dégrader ou supprimer des décors intérieurs. Le dessin de la menuiserie neuve doit être cohérent avec celui 
de la menuiserie extérieure. 

¶ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ et appliqué 
sur toutes les baies du même niveau. 

La restitution du matériau, du dessin et des profils des dispositions historiques est imposée. 
 
1.3.3 Occultations pour les immeubles de types A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53) 
 
Les volets*  et persiennes* sont conservés et restitués dans leurs dispositions historiques. [Ŝǎ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƧǳƎŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ composition architecturale de la façade. 
La restitution ou la création de volets*  intérieurs est autorisée sous condition de ne pas dégrader ou supprimer des décors intérieurs. 
 
1.3.4 Matériaux et finitions des menuiseries 
 
Règles générales 
Le choix du matériau et les finitions doivent être cohérents ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ. Les finitions sont mates. 
Sont autorisés : 

¶ Les verres teintés, gravés, les vitraux montés sur réseaux de plomb ;  

¶ Les verres sont transparents sans effet réfléchissant ; 

¶ Les finitions peintes ou laquées mates ; 

¶ Les finitions protectrices adaptées laissant apparaître la nature du bois ; 
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¶ les vitrophanies* dépolies, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ en harmonie avec les teintes de la façade, limitée à 10% de la surface du clair de 
vitrage pour les commerces et activités de service. 

Sont interdits : 

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ t±/ ; 

¶ les finitions brillantes ; 

¶ les teintes vives. 
 
Pour les immeubles de types A (07-50) et B (07-52) et les façades protégées (07-53) 
 
Sont autorisées, selon les dispositions historiques, les menuiseries et occultations en bois, les menuiseries métalliques  
Le choix de la teinte ou de la finition respecte les dispositions historiques et est soumis à une recherche en polychromie* des couches 
anciennes. 
 
1.3.5 Store, banne (hors niveau de rez-de-chaussée) 
La pose de stores et leurs dispositions doivent être cohérentes avec les autres baies*  ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦŀœŀŘŜ et en harmonie avec la 
composition architecturale* de celle-ci. 
Le coffre et le mécanisme des stores et bannes sont intégrés aux dispositions architecturales de la baie*  et ne doivent pas en réduire les 
dimensions. 
La largeur du store correspond à celle de la baie*. 
Les stores et bannes sont mobiles, à enroulement et en toile non brillante, de teinte en harmonie avec la façade et les stores environnants. 
Sont interdits : 

¶ Les teintes vives ; 

¶ [Ŝǎ ǊŜǘƻƳōŜǎϝ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ ; 

¶ Les stores et bannes extérieurs des baies* sur les baies* des façades ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ·L·e ǎƛŝŎƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ*  
commerciales. 

Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), les dispositions des stores et leur couleur correspondent 
aux dispositions historiques. 
 
1.3.6 Lambrequin* 
Pour les immeubles de types A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), les lambrequins sont conservés et restitués dans leurs 
dispositions historiques. Ils doivent être traités de façon cohérente sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la façade. 
Les lambrequins* sont en bois peint ou de finition traitée laissant apparaître la nature du bois, en fer blanc ou zinc. 
 
 
1.4 Garde-corps, appui, grille de défense, ferronnerie des impostes 
Les garde-corps (compris les jardinières des dispositions historiques), appuis, grille de défense, ferronnerie des impostes doivent être 
cohérents avec les autres baies* de la même façade ou du même niveau et en harmonie avec la composition architecturale* de la façade. 
La restitution de garde-ŎƻǊǇǎΣ ŀǇǇǳƛǎΣ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƛ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 
[ŀ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ dispositions historiques et la composition architecturale* sont similaires, est 
autorisée. 
La mise aux normes de sécurité des garde-corps est autorisée. Le dessin des ouvrages de mise aux normes doit être discret et cohérent avec 
les dispositions historiques du garde-corps.  
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Sont interdits : 

¶ Les garde-corps pleins ; 

¶ Les doublages avec des dispositifs opaques ; 

¶ Les peintures brillantes ; 

¶ Les teintes vives. 
 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53) 
Les garde-corps, (compris les jardinières des dispositions historiques), appuis, grille de défense, ferronnerie des impostes doivent être 
maintenus en place, conservés et restaurés selon des techniques adaptées. La restitution des éléments disparus peut être imposée.  
Les matériaux et finitions doivent correspondre aux dispositions historiques.  
 
 
1.5 Ouvrage en surplomb * 
Les ouvrages en surplomb* des immeubles de type A (07-50), B (07-52) et sur les façades protégées (07-53) sont conservés et restaurés. 
La restitution est autorisée selon des dispositions structurelles et décoratives historiques. 
Le remplacement et la modification peuvent être autorisés pour mise aux normes vis-à-vis de la sécurité du public, de ƭΩamélioration 
thermique et acoustique, dans le respect de la composition architecturale*, des matériaux et des dispositions décoratives et structurelles 
historiques. 
La dépose des ouvrages rapportés tardivement, incohérents par rapport à la technique et à la composition architecturale* de la façade 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ, est imposée.  
 
1.5.1 Balcons 
Modification des balcons existants  
Sont autorisées, sur les immeubles de type A (07-50) et sur les façades protégées (07-53) en cohérence avec la composition architecturale*  
et les dispositions historiques : 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ; 

¶ Le remplacement et la consolidation des structures métalliques ; 
 
Création de balcons sur façade existante 
La création de balcons sur les bâtiments de type C (07-67) est autorisée, sous réserve  

¶ de concerner ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ; 

¶ la totalité des niveaux de la façade ou le niveau R+1 uniquement. 
 
Sont autorisés sur les immeubles de type B (07-52) et C (07-67)  

¶ La fermeture des balcons pour les ouvrages postérieurs à 1870, uniquement dans le cas ŘΩǳƴŜ intervention sur la façade arrière et 
sur la totalité des niveaux carrés. Le dessin doit être cohérent avec les dispositions architecturales de la façade. Les vantaux 
coulissants sont interdits. Les matériaux vitrés sont imposés. 

¶ Le remplacement ou la restitution dans des dispositions historiques de la marquise* protégeant le balcon du niveau supérieur des 
immeubles postérieurs à 1870.  
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1.5.2 Marquise* , véranda* et auvent*  
Sont imposés : 

¶ La géométrie oblongue* des verres et des vantaux ; 

¶ Les verres transparents et incolores ; 

¶ La structure en ferronnerie ou serrurerie, discrète et adaptée. 
 
Les marquises* , vérandas et auvents* des immeubles de type A (07-50) et B (07-52) et les façades protégées (07-53) sont conservés et 
restaurés selon les dispositions et les matériaux historiques . 
La création de marquises* , vérandas et auvents* est autorisées pour les bâtiments de type C (07-67). 
 
1.5.3 Oriel* , bow-window* 
Les ouvrages des immeubles de type A (07-50) et B (07-52) et les façades protégées (07-53) sont conservés et restaurés. 
 
1.5.4 Verrière verticale*  
Les ouvrages des immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53) sont conservés et restaurés. 
Le doublage de protection est autorisé Σ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǊΣ  
dans le tableau* extérieur ou intérieur de la baie*. La protection est transparente (en produit verrier), la structure porteuse est métallique, 
ŘƛǎŎǊŝǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŘƻǳōƭŜǊΦ 
 
1.5.5 Matériaux 
Les matériaux des dispositions historiques des immeubles de type A (07-50) et B (07-52) et les façades protégées (07-53) doivent être 
conservés, restaurés ou restitués. 
Sont autorisées : 

¶ Les structures en bois finition peinte ou traitée ; 

¶ Les structures métalliques peintes, laquées et mates de teinte sombre ; 

¶ Le verre incolore, transparent, non réfléchissant. 
Sont interdits : 

¶ Le PVC ; 
 
 
1.6 Façade des rez-de-chaussée, façade commerciale des rez-de-chaussée 
 
1.6.1 Façade des rez-de-chaussée 
 
Règle générale 
La façade du rez-de-chaussée est traitée en cohérence avec la composition architecturale*  des étages supérieurs du bâtiment.  
 
Restitution de façade 
La restitution de baies* et de leur décor architectonique* dΩǳƴŜ façade de rez-de-chaussée est autorisée si le projet est justifié par une 
disposition historique cohérente avec la composition architecturale* de la façade. 
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Entrée 
¦ƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜΦ 
[Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ étages sont restituées pour une parcelle dont la longueur sur la limite du domaine public est 
supérieure à 8 m. 
Les entrées en retrait du nu de la façade sont interdites, sauf dispositions historiques. 
Il est interdit ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Ŏƻmmerciales dans les entrées indépendantes des accès aux étages, sauf dispositions 
historiques. 
 
Matériaux 
Les matériaux de finition de la façade du rez-de-chaussée sont identiques ou cohérents à ceux des étages supérieurs. 
Sont autorisés : 

¶ La menuiserie en bois peint, traité dans son ton naturel ou métallique laquée mate ; 

¶ Les vitrophanies* dépolies, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƛƳƛǘŞŜs à 60% de la surface du clair de 
vitrage uniquement pour les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ*  

 
1.6.2 Façade commerciale des rez-de-chaussée 
 
Règle générale  
Les ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ*  de la façade sans 
constituer une rupture entre le rez-de-chaussée et les étages. La composition architecturale* de la façade commerciale correspond à celle 
ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ [Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƴŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀires. 
Les dispositions architecturales des devantures commerciales sont cohérentes les unes avec les autres sur un même bâtimentΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ 
soient la situation urbaine όǎǳǊ ǊǳŜΣ ŀƴƎƭŜ ŘŜ ǊǳŜΣ ǘşǘŜ ŘΩƞƭƻǘύΦ 
Les devantures commerciales ne masquent aucun décor architectonique* de la façade et respectent une distance de  30 cm minimum avec 
le premier bandeau* et le premier ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ōŀƛŜǎ*  le plus proche. 
Le dessin de la menuiserie peut intégrer des ouvrants partiels cohérents avec les dispositions architecturales des menuiseries. Le 
débattement des ouvrants sur le domaine public est interdit. 
Sauf dispositions historiques : 

¶ les devantures sans plinthes ou allèges sont interdites ; 

¶ les plinthes et les allèges ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳble des devantures de la façade. 
 
Devanture en applique 
Les devantures anciennes en applique, type XIXe siècle en bois, sont conservées et restaurées. Leur restitution et leur copie sont autorisées. 
Les devantures  sont plaquées contre les façadesΦ [ŜǳǊ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ŎƻŦŦǊŀƎŜ, sans être supérieure à 15 cm.  
La devanture en applique est limitée à la vitrine et à ses trumeaux latéraux ƻǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ. 
 
Devanture en feuillure 
Les arcades et les baies* anciennes reçoivent des devantures et vitrines en feuillure.  
Les devantures neuves conservent les piédroits*  et trumeaux* ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ [ŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭǳǊŜ 
ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ*  de la baie et non au nu du mur extérieur.  
Les trumeaux des baies* ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŜȄtérieur de la devanture. 
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Occultation et dispositif de sécurité 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ est interdite en façade. 
[ΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΣ ŎƾǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ  
Les volets dont le rangement est prévu dans des coffres non saillants intégrés à la devanture sont autorisés.  
La grille antieffraction est autorisée dans le tableau* extérieur de la baie* . 
Les caissons des volets roulants et des grilles antieffraction sont dissimulés. 
 
Enseigne commerciale 
LΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ*  de la façade et ne doit masquer aucun décor architectonique*.  
Les enseignes biaises ou inclinées sont interdites. 
La signalisation est limitée par commerce et par façade, à une enseigne bandeau et une enseigne en saillie. 
[ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ sur les façades des immeubles de type A (07-50), B (07-52), sur les façades 
protégées (07-53 et protégées au titre du PSMV(07-54), sont imposées. 
 
Implantation de la signalisation horizontale sur la façade 
La signalisation commerciale située horizontalement sur la façade est implantée au-dessus de la baie* commerciale. Elle ne dépasse pas les 
limites latérales de la vitrine, elle est axée sur celle de la baie commerciale.  
 
LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenseigne en saillie, perpendiculaire à la façade et fixée sur celle-ci : 
[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 
La copie de modèle ancien est autorisée. 
[Ŝǎ ŦƛȄŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀƭǘŝǊŜƴǘ pas la structure ni aucun décor architectonique* . 
 
Store, banne 
Les stores et bannes sont autorisés ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƳŀǎǉǳŜǊ ǳƴ ŘŞŎƻǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜ*  ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ. 
Les stores et bannes sont droits uniquement et sans jouées* latérales. Ils sont autorisés sur toutes les baies* commerciales ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 
niveau. 
Ils sont mobiles, à enroulement et en toile non brillante, de teinte  en harmonie avec la façade et les stores environnants. Leur mécanisme 
est intégré à ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 
Un seul store est autorisé par baie* commerciale. Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀȄŜΦ 
La retombe du store a une hauteur inférieure à 20 ŎƳΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǘƛŦǎ y est interdite.  
Les stores corbeilles sont autorisés sur les façades commerciales selon les dispositions historiques. 
La distance entre ƭΩ arête inférieure du store ou de la banne et celle du niveau du trottoir doit être de 2,30 m minimum. 
 
Éclairage 
Il Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩƛƳǇƭanter ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ dispositions historiques ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ et en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ.  
[Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ōŀƴŘŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŞǘŀŎƘŞŜǎΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
Les éclairages intermittents sont interdits. Les éclairages publics et de mise en valeur des monuments sont possibles. 
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Matériaux 
Sont autorisés : 

¶ Le bois peint, traité dans son ton naturel  ou structure métallique laquée mate ;  

¶ Le verre des vitrines est transparent et sans coloration ; 

¶ Les vitrophanies* ŘŞǇƻƭƛŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ŎƭŀƛǊ ŘŜ 
vitrage pour les commerces et activités de service. 

Les PVC et les matériaux synthétiques sont interdits. 
Pour les immeubles de type A (07-50),  B (07-52) et les façades protégées au titre du PSMV (07-53), les matériaux des dispositions historiques 
sont imposés. 
 
 

2. Les couvertures 
 
2.1. Les typologies de toitures 
La continuité des toitures ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƛƳƳŜǳōƭŜ, de leur volume et de leur couverture, selon leur typologie, sur un linéaire cohérent de 
façades sur rue doit être conservée. 
[ŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ, y compris dans le cas de surélévations. 
 
2.1.1 Conservation des  typologies  de toiture 
 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), sont conservées ou restituées selon les dispositions 
historiques,  

¶ Les toitures des hauts combles : en bâtièreϝ ŘΩǳƴŜ pente supérieure à 52° abritant au moins 2 niveaux de combles, tuiles écailles 
imposées, existence de croupe* et demi-croupe ; 

¶ Les toitures fortes pentes en bâtière*, pavillons*, dôme*, poivrière* : ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł плϲ ŀōǊƛǘŀƴǘ 1 ou 2 niveaux de 
combles, couverture en ardoises droites, écailles, vieille allemande, épaulée ; 

¶ Les tƻƛǘǳǊŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ Υ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ ; 

¶ Les toitures « à la Mansart*» : le même matériau doit être utilisé pour le brisis*  et le terrasson* (pente de 35 à 42°) : ardoises ou 
tuiles écailles imposées, le raccord entre le brisis*  et le terrasson* est un égout à 2 ou 3 pièces, le membron* interdit ; 

¶ Les toitures brisées et à brisis*  et terrassons : deux matériaux différents sont autorisés ardoises (brisis*) et zinc ou plomb (terrasson*  
pente entre 10 et 15°), ardoises (brisis*) et tuiles (pente entre 15 et 30°), membron* en zinc ou plomb autorisé ; 

¶ Les toitures faibles pentes, recouvrements frontons, lucarnes* en tables métalliques. 
 
Les toitures débordantes sont conservées et restituées. 
Les caissons ƻǳ ǇƭŀƴŎƘŜǎ ǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛǉǳŜ dissimulant les chevrons sont interdits Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ*  ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƻǳƭǳǊŞŜǎ ŦŀŎǘƛŎŜ 
en bois. 
Les chevrons et la sous-face du voligeage* en planches larges sont peints. 
 
2.1.2. Le cas particulier des toitures terrasse 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Řƻƛǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ƎƻǳǘǘŜǊŜŀǳȄΦ 
Tout dispositif de couverture de la terrasse « en dur » et non saisonnier est interdit.  
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Finitions du sol 
Sont imposés : 

¶ ǳƴŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ [ŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞōƻǊŘŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ* . 

¶ un traitement homogène de la finition du sol. 
 

Sont  interdits : 

¶ les matériaux synthétiques ; 

¶ les matériaux à albédo faible ; 

¶ les teintes vives ; 

¶ les matériaux réfléchissants. 
 
Garde-corps 
Sont imposés : 

¶ La situation du garde-ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ* , sauf dispositions historiques. 

¶ Les matériaux en ferronnerie ou la serrurerie, avec une finition mate. 

¶ Le dessin du garde-corps comptant une surface de vides supérieure à la surface de pleins. 
Sont interdits :  

¶ Les garde-corps en cloisons légères pleines. 

¶ Les garde-corps en cloisons légères vitrées. 
 
Évacuation des eaux pluviales 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ en respectant sa composition. 
 
Végétalisation 
La végétalisation des terrasses pour les immeubles de type B (07-52) et C (07-стύ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public est autorisée.  
 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53) : 

¶ la restauration et la conservation des dispositions historiques (garde-corps en ferronnerie, dallage, acrotère*) sont imposées. 

¶ la modification pour mise aux normes est autorisée dans le respect de la composition architecturale* historique. 
 
2.1.3. Les modifications de typologies de toitures existantes 
 
Règle générale 
Les modifications des typologies de toitures sont autorisées dans le respect de la typologie de la toiture et de la compositions architecturale 
des façades sous-jacentes. 
 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), sont autorisées   

¶ Les modifications de toitures pour la restitution de dispositions historiques ou correspondant à une période historique renseignée ; 

¶ Les modifications de toitures, sur la façade arrière uniquement, dans le respect et en cohérence avec les volumes et les proportions 
des toitures existantes pour la réalisation ŘΩǳƴ ŞŘƛŎǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 
techniques ou structurelle.  
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Pour les immeubles de la seconde Reconstruction (à partir de 1945), le remplacement des ardoises en fibrociment autorise : 

¶ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ; 

¶ la pose de tables métalliques*  sur une toiture faible pente ; 

¶ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ǘǳƛƭŜǎ ; 

¶ la créatioƴ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǊƛŝǊŜ. 
 
La création de toiture-terrasse est autorisée : 

¶ pour les immeubles de type C (07-стύ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

¶ pour les immeubles de type B (07-рнύ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻn historique correspond à une toiture 
faible pente inférieure à 10°. 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. [ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀƳǇŀƴǘ 
(complète ou partielle) est interdite.  

 
Sont interdits : 

¶ les ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ immeubles de type A (07-50) et B (07-52) et les façades 
protégées (07-53). 

¶ La création de terrasse en décaissé de la toiture de type « baignoire hollandaise *». 
 
 
2.1.4 Surélévations de toitures existantes  
La surélévation de la toiture est autorisée : 

¶ pour les immeubles de type C (07-68) 

¶ pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et dont les façades protégées (07-53), ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
architecturales historiques. 

Les dispositions architecturales de la surélévation doivent être cohérentes avec les volumes de toitures existants et respecter la composition 
architecturale* des façades sous-jacentes. 
 
 
2.2. Les matériaux 
 
2.2.1 Règle générale  
Les matériaux de couverture sont déterminés en fonction des profils de toiture et de leur pente. 
Pour les bâtiments de types A (07-50) et B (07-52) et les façades protégées (07-53), le type de matériau de couverture est choisi en fonction 
des dispositions historiques. 
 
2.2.2 Tuiles écailles* 
 
Les tuiles écailles* autorisées sont : queue de castor* , fer de lance*, Biberschwanz*. 
 Les argiles utilisées correspondent aux dispositions historiques. 
 
Pour les immeubles de type A (07-50) et B (07-52) et les façades protégées (07-53) 
En fonction des dispositions  historiques, les tuiles écaille peuvent être imposées sur les toitures des hauts combles. 
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Les finitions des pureaux* vernissées et colorées sont autorisées en fonction des données archéologiques et historiques. 

¶ Les arêtiers*  en tuiles faîtières demi-rondes, angulaires ou en mortier de chaux clair sont autorisés. Le doublage du dernier rang de 
tuiles dans le plan du versant est imposé. Les arêtiers*  métalliques sont interdits. 

¶ Les noues rondes* ou noues fermées sont imposées. 

¶ Les dévers* en rive de la couverture sont imposés.  

¶ Le recouvrement de la rive par tout autre matériau est interdit. 

¶ Les coyaux* en pied de toiture sont autorisés. 
 
Dans la zone US1 : 
Les tuiles écailles sont imposées sur les couvertures des auvents* Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ côté Ill. 
 
2.2.3 Tuiles canal 
 
Les tuiles canal autorisées sont : tuiles type tige de botte dont la longueur et le profil sont conformes au modèle historique. 
Les argiles utilisées correspondent aux dispositions historiques. 
 
Pour les immeubles de type A (07-50) et B (07-52) et les façades protégées (07-53) 
En fonction des dispositions historiques, les tuiles canal peuvent être imposées sur les toitures en pavillons des  tours, tourelles, tours des 
ouvrages défensifs des remparts médiévaux. 
 
2.2.4 Tuiles mécaniques 
La tuile mécanique à emboîtement, losangée ou côtelée, a une densité comprise entre 13 et 15 tuiles au m². 
Elles sont autorisées: 

¶ pour les immeubles de type C (07-67) ; 

¶ selon des dispositions historiques, pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53). 
 
Les tuiles mécaniques en verre : 

¶ sont autorisées pour les immeubles de type C (07-67), Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ dans les combles pour 
une surface égale à un châssis*  de toit, dans une disposition oblongue implantée dans le sens de la pente du toit ; 

¶ sont interdites pour les immeubles de type A (07-50) et B (07-52). 
 
2.2.5 Ardoises 
Les ardoises naturelles sont imposées. Les matériaux synthétiques sont interdits. 
Les ardoises autorisées sont : 

¶ ardoises écailles ; 

¶ ardoises droites ; 

¶ ardoise pose vieilles allemandes ; 

¶  ardoises épaulées ; 

¶ ardoises losangées de grandes dimensions. 
 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53), en fonction des dispositions historiques : 

¶ ƭŜǎ ŀǊşǘƛŜǊǎϝ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ; 
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¶ les ardoises posées ŀǳȄ Ŏƭƻǳǎ ƻǳ ŀǳȄ ŎǊƻŎƘŜǘǎ ƛƴƻȄ ǇǊŞǇŀǘƛƴŞǎ Ƴŀǘǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ sont imposées ; 

¶ les arêtiers*  fermés sont imposés ; 

¶ les noues rondes* ou fermées sont imposées ; 

¶ les ardoises sur les toitures «à la Mansart*» et les toitures brisées* sont autorisées ; 

¶ les coyaux* en pied de toiture sont autorisés. 
 

¶ Les membrons* et ornements en zinc ou plomb (faîtage, lucarne*ύ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ des dispositions historiques 
pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et les façades protégées (07-53). 

 
2.2.6 Ardoises en fibrociment  
Le remplacement des ardoises en fibrociment est autorisé : 

¶ par le matériau des dispositions historiques (notamment ardoises, tuiles, tables métalliques), si le fibrociment a été un matériau de 
réparation ; 

¶ par un autre matériau adapté à la compositions architecturale de la façade, ǎƛ ƭŜ ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  
 
2.2.7 Tables métalliques* en zinc, cuivre ou plomb 
Les tables métalliques* en zinc, plomb ou cuivre sont autorisées. 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52), la conservation et la restauration des tables métalliques sont imposées selon les 
dispositions historiques. 
 
2.2.8 Briques de verres 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52), la conservation et la restauration des toitures en briques ou pavés de verre des bâtiments, 
sont imposées selon les dispositions historiques. 
 
Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ƻǇŀǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜ Ŝǎǘ interdite. 
La protection par une double verrière est autorisée. 
 
 
2.3. Les ouvertures en toitures 
Les ouvertures sont cohérentes avec les dispositions historiques des toitures et des couvertures. 
 
[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ : 

¶ pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et dont les façades protégées (07-53), ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ dispositions 
historiques ; 

¶ pour les immeubles de type C (07-68). 
 
Sont imposés : 

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭes axes de composition verticale de la façade sous-jacente, ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΣ ŘΩǳƴ 
minimum de 60 cm sans proximité immédiate avec la rive de toit ; 

¶ Les rangs des ouvertures correspondent au maximum au nombre de niveaux de combles ;  

¶ La taille des ouvertures est décroissante vers le faîtage ; 

¶ Les verres sont transparents et incolores. 
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Sont interdits : 

¶ La superposition de châssis*  ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀu-dessus de lucarnes* existantes ; 

¶ les ouvertures en toiture, en décaissement du profil existant (notamment « baignoires hollandaises ») ; 

¶ les skydomes ; 

¶ les tuiles de verre pour les pour les immeubles de type A (07-50) et B (07-рнύΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ; 

¶ Les stores extérieurs. 
 
2.3.1 Les lucarnes* 
 
Sont interdits : 

¶ Les jouées vitrées ou translucides ; 

¶ Les habillages complets en tables métalliques sauf dispositions historiques des immeubles de type A (07-50) et B (07-52). 
 
Pour les immeubles de type A (07-50) et B (07-52), la conservation des dispositions historiques et leur restauration sont imposées selon des 
techniques adaptées : 

¶ les lucarnes charpentées sont conservées. Les habillages des jouées* en zinc sont interdits. Ils sont en essences de chêne, châtaignier 
ƻǳ Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀōƛƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ȊƛƴŎ ƻǳ ǇƭƻƳō ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭǳŎŀǊƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ historiques 
renseignées historiquement et archéologiquement. La couverture est de même nature que le pan de toiture principal ou en tables 
métalliques. Les fermetures par châssis*  vitrés ou volets en bois peint sont autorisées. 

¶ les lucarnes rampantes en briques enduites. La couverture est de même nature que le pan de toiture principal. Les occultations sont 
posées en feuillure. Les jouées* sont enduites. 

¶ les lucarnes rampantes charpentées sur plusieurs travées* de toiture sont conservées et restaurées. Les claies de bois* de 
fermetures sont conservées ou restituées. Les fermetures en menuiseries vitrées sont autorisées et doivent être implantées en 
retrait de la structure en pan de bois et des claies de bois. La finition est de couleur sombre et mate. 

¶ les noues* sont fermées. Les noues rondes sont imposées selon les dispositions historiques et archéologiques. 

¶ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭǳŎŀǊƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ sauf dispositions historiques contraires. 
 
2.3.2 Les châssis*  de toit 
La création de châssis sur les pans de toiture ƴƻƴ Ǿǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ . (07-52) et C (07-
67). 
Sont imposés 

¶ des châssis*  de toit intégrés dans le pan de la couverture sans saillie supérieure à 10 cm environ ; 

¶ une surface inférieure à 1 m² ; 

¶ une géométrie de forme oblongue divisée par un ou plusieurs petit bois longitudinaux ; 

¶ une implantation oblongue* dans le sens de la pente ; 

¶ uƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ*  des baies* de la façade selon les possibilités de la structure de la charpente ; 

¶ un alignement horizontal des châssis*  sur un même niveau. 
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Les dimensions maximales sont 

¶ 80x100 cm pour les châssis de premiers rang ; 

¶ 60x80 cm pour les châssis de second rang. 
 
Les châssis de toit*  des immeubles de type A (07-50) et B (07-52) sont conservés ou restaurés, conformément aux dispositions historiques. 
 
Dans la zone US2 :  
La pose de châssis dans la limite de 1 rang au-dessus du rang de lucarnes* existant sans correspondre au dernier niveau de combles est 
autorisée. 
 
2.3.3 Les verrières  
Les structures des verrières sont en profilés métalliques et laquées, dans une teinte sombre et mate. 
La géométrie des verres est oblongue. 
Les verrières dont la surface est supérieure à 1 m² sont redivisées par un ou plusieurs petits bois dans le sens de la plus grande longueur. 
Le verre est transparent et incolore. 
 
Les verrières des immeubles de type A (07-50) et B (07-52) sont conservées ou restaurées conformément aux dispositions historiques. 
Le remplacement des profils et des verres pour une amélioration thermique et acoustique est autorisé selon les dispositions historiques.. 
 
 
2.4. Le recueil et ƭΩévacuation des eaux pluviales  
 
Règle générale 
Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όgouttières, chéneaux et descentes ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ) sont en zinc ou en cuivre. 
Tout autre matériau est interdit. 
La pose de gouttières ou chéneaux sur les toitures des lucarnes* est interdite. 
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜcturale* de 
la façade.  
Les boîtes à eau* en façade sont autorisées, ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ historique. 
Les dauphins* en partie basse sont en fonte et peints dans le ton de la façade.  
 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et dont les façades protégées (07-53), lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭes sont 
conservés ou restaurés conformément aux dispositions historiques. 
 
 
2.5. Les équipements de toitures 
 
2.5.1 Les souches* de cheminées 
Règle générale 
Les souches de cheminées anciennes sont conservées.  
Les souches rapportées tardivement peuvent être supprimées, si elles ne correspondent pas à une période historique représentative de 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 



 PSMV DE STRASBOURG ς Règlement écrit      

Page 47 sur 175 

 
Les termes signalés par un * sont définis dans le 
lexique annexé 
 

[Ŝǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŜƴŘǳƛǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƴƛǘƛƻƴΦ 
La création de souche de cheminée est autorisée si son implantation, sa forme, la nature des matériaux utilisés reproduisent les dispositions 
Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ Řŀǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ souches placées à 
ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 
Pour les immeubles de type A (07-50), B (07-52), la restauration des souches et de leurs exutoires ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ conformément aux dispositions 
historiques de la toiture. 
 
2.5.2 Les décors de couverture 
 
Pour les immeubles de type A (07-50) et B (07-52) : les décorations des faîtages, épis* , girouettes* , arêtiers* , sont conservées et restituées 
selon les dispositions et matériaux historiques. 
Les décorations de type lambrequins*  en bois peint ou zinguerie sont restaurées ou restituées si elles ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŘΩǳƴŜ disposition 
historique ou si elles ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 
 
2.5.3 Les accessoires de couverture* 
Les accessoires de couverture* sont : 

¶ peu visibles et discrets ; 

¶ limités en nombre et regroupés si possible ; 

¶ dans un matériau identique à celui de la couverture. 
Les pare-neiges sont autorisés sur les toitures. 
 
Pour les immeubles de type A (07-50) et  B (07-52), les différents accessoires de couverture reproduisent les dispositions historiques. 
 
 
2.6. Les charpentes, les combles 
Les charpentes des combles des bâtiments de type A (07-50) sont conservées et restaurées selon les dispositions historiques et dans les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ. 
Les modifications des dispositions et dŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ y sont interdites. 
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3. Les intérieurs 
 
3.1 Règle générale 
[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ type A (07-50) et les ouvrages mentionnés pour les immeubles de type B (07-52). 
Les dispositions intérieures, ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ, les ouvrages structurels (répartition des volumes, cloisonnements, 
murs refends, caves, planchers) et les éléments de décors à perpétuelle demeure, de valeur patrimoniale, sont conservés et restaurés dans 
leur disposition historique et avec des techniques adaptées. 
Les ouvrages scellés ou fixés Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ŘŞŎƻǊǎ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
(potence, sonnettes, bras de lumière) sont conservés et restaurés avec les techniques adaptées. 
 
Modification 
Les modifications autorisées, dans le respect des dispositions historiques et avec les techniques adaptées, sont : 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ;  

¶ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ; 

¶ Le percement de murs refends et de planchers pour réaliser des distributions horizontales et verticales ; 

¶ Le percement de murs refends et de planchers pour réaliser le passage de réseaux ; 

¶ Le cloisonnement dans les locaux ne comportant pas de dispositions patrimoniales. 
 
Renforcements 
Les travaux de renforcement et de consolidation autorisés, dans le respect des dispositions historiques et avec les techniques adaptées 
sont : 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ voûtes, escaliers, planchers, pan de bois* , pan de fer* , maçonnerie, ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
dans un état de dégradation le nécessitant ; 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ. 
Les ouvrages de consolidation seront dissimulés. 
 
 
3.2. Ouvrage structurel intérieur : planchers, poteaux, murs et cloisons refends 
La conservation du schéma statique et des ouvrages structurels intérieurs selon les dispositions historiques et avec des techniques adaptées 
et la ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ sont la règle. 
La modification des niveaux des structures dans ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǎƻƭŜƳŜƴǘ*  sont interdits. 
 
Sont concernés 

¶ les ouvrages en bois des bâtiments en pan de bois : 
o les planchers composés de poutres maîtresses portant des solives ; 
o les poteaux montants de fonds portant les poutres longitudinales des planchers ; 
o les cloisons portantes en pan de bois ; 

¶ les colonnettes (en pierres appareillées ou en bois) situées en retrait des façades en pan de bois qui en constitue la structure ainsi 
que leurs décors ; 

¶ les ouvrages métalliques horizontaux des planchers portant les voutains des caves et dans les planchers des étages, les structures 
verticales composées notamment de colonnes et colonnettes en fonte ; 



 PSMV DE STRASBOURG ς Règlement écrit      

Page 49 sur 175 

 
Les termes signalés par un * sont définis dans le 
lexique annexé 
 

¶ les poutres et poteaux et dalles en béton armé. 
 
 
3.3. Distributions  
 
3.3.1 Cage ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ 
[ŀ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ, constituée du volume vide du noyauΣ Řǳ ƭƛƳƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƳƳŀǊŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ ŘŜǎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƎŜΣ Řǳ 
sol et des plafonds des paliers, des décors, est conservée et restaurée selon les techniques adaptées aux différents ouvrages.  
 
3.3.2 Dégagement du rez-de-chaussée et des étages 
Les dégagements du rez-de-chaussée et des étages, constitués des volumes, des sols, des emmarchements éventuels, des parements et 
des décors muraux, des plafonds et décors, sont conservés et restaurés selon les techniques adaptées aux différents ouvrages.  
 
3.3.3 Cage ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ, ascenseur, trémie ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ et monte-charges 
[Ŝǎ ŎŀƎŜǎ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ Ŝǘ ascenseurs correspondant à une disposition historique sont conservés et restaurés avec des techniques adaptées. 
Les travaux de mise en conformité sont autorisés, sous réserve de la conservation des éléments patrimoniaux. 
Les trémies des monte-charges, leurs portes sont conservées et restaurées avec des techniques adaptées. Les volumes libres peuvent être 
ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
 
 
3.4. Parement et décor 

 
3.4.1 Parement intérieur 
Les parements intérieurs à base de chaux, plâtre, enduit, Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǊŎƘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ,  
selon les techniques adaptées aux différents ouvrages.  
 
3.4.2 Plafond 
Les plafonds comportant des dispositions décoratives telles que : plafonds lambrissés de stube*, plafonds à décors peints, plafonds à décors 
de gypserie*  (caissons, moulures, rosaces), plafonds à caissons menuisés, sont conservés, éventuellement restitués et restaurés, selon les 
techniques adaptées aux différents ouvrages. 
 
3.4.3 Décor 
Les décors en gypserie*  des plafonds et parements muraux, les enduits décoratifs à motifs, les toiles peintes marouflées, les peintures 
murales, les peintures des plafonds, les bas-reliefs, les céramiques architecturales, les vitraux, les ouvrages de ferronnerie, les éléments 
sculptés, les placages de pierre (notamment marbre, grès, granit) sont conservés et restaurés avec des techniques adaptées. 
 
3.4.4 Ferronnerie 
Les ferronneries des rampes, mains courantes, vantaux potences, décors sont conservés et restaurés avec des techniques adaptées. 
 
3.4.5 Ouvrages verriers 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǾŜǊǊƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƭƻƛǎƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǊŜŦŜƴŘǎ ǎƻƴǘ conservés et restaurés avec des 
techniques adaptées. 
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Sont concernés : 

¶ Les verres gravés, verres imprimés, verres colorés, vitraux ; 

¶ Les briques de verre (notamment de type Falconnier*) ou autres pavés formant des panneaux, des cloisons ou des voûtes. 
 
 
3.5. Immobilier Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
Sont conservés et restaurés avec des techniques adaptées, notamment: 

¶ [Ŝǎ ǇƛŜǊǊŜǎ Ł Ŝŀǳ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊ ŀǎǎƛǎŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƛŜǊǊŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les fontaines murales ; 

¶ Les niches et placards muraux y compris leur décor intérieur et chambranles décorés ; 

¶ Les garde-mangers dans ǆǳǾǊŜ ƻǳ ŘŜƳƛ-ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ; 

¶ Les coussièges* situés dans les ébrasements de baies* y compris leur assise en pierre ; 

¶ Les portes et gonds de chambres fortes antérieures à 1918 ou « de valeur patrimoniale ». 
 
3.5.1 Ouvrage menuisé (porte-lambris-alcôve) 
[Ŝǎ ƭŀƳōǊƛǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ bâtiment. 
Sont conservées et restaurées selon les techniques adaptées aux différents ouvrages notamment : 

¶ Les portes palières et intérieures y compris les chambranles et les quincailleries* (poignées de portes, plaques de propreté, verrous, 
serrures, organes de rotation (pivots, gonds et fiches, ferrures) ; 

¶ Les lambris garnissant une stube*Σ ƭŜǎ ƭŀƳōǊƛǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ et tout ouvrage intégré dans le lambris, notamment placards, 
ōǳŦŦŜǘΣ ŎƻŦŦǊŜ ŘΩƘƻǊƭƻƎŜ ; 

¶ Les alcôves ; 

¶ Les façades de boîtes aux lettres correspondant aux dispositions historiques des bâtiments. 
 
3.5.2 Cheminée 
Sont conservés et restaurés avec des techniques adaptées : 

¶ Le manteau de la cheminée, ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǇƛéŘǊƻƛǘǎΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
supérieur de la pièce ainsi que la réduction éventuelle du foyer ; 

¶ Le trumeau de la cheminée et ses décors ; 

¶ La pierre de cheminée située au-ŘŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŃǘǊŜ en pierre, marbre ou céramiques ; 

¶ Les décors situés sur le couronnement ; 

¶ La taque* de foyer. 
 
3.5.3 Poêle 
Les poêles en faïence sont conservés et restaurés avec des techniques adaptées. 
Les alcôves dŜ ǇƻşƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƴƛŎƘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ƎȅǇǎŜǊƛŜ*  dont le sol est protégé par une pierre ou un 
marbre sont conservées et restaurées avec des techniques adaptées. 
 
3.5.4 Radiateur et cache radiateur 
Les radiateurs en fonte sont conservés. 
[Ŝǎ ŎŀŎƘŜǎ ǊŀŘƛŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ƳŀƴǘŜŀǳΣ ŘŜ piédroits Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 
restaurés avec des techniques adaptées. 
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3.5.5 Tablette des allèges des baies* 
Les tablettes des allèges des baies en bois, marbre et pierre dure sont conservées et restaurées avec des techniques adaptées. 
 
 
3.6. Sol 
Les sols ont conservés et restaurés avec des techniques adaptées : 

¶ Les sols en tomettes, carrelages de céramiques, les mosaïques, les granito terrazzo* , les dallages de pierres ou de terre cuite, pavés 
de bois, de pierres, de galets, 

¶ Les parquets (notamment ǇŀǊǉǳŜǘǎ Ł ŎŀŘǊŜǎΣ Ł ōŃǘƻƴǎ ǊƻƳǇǳǎΣ Ł ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩŀƴƎƭaise et de valeur patrimoniale. 
 
 
3.7. Cave 
Les caves sont conservées et restaurés avec des techniques adaptées. LŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ  
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŜƳƳŀǊŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƴƛŎƘŜǎΣ ǇǳƛǘǎΣ ŦƻǳǊǎΣ ǇƻǊǘŜǎΣ ŘŀƭƭŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ǇƛŜǊre sont conservés et restaurés 
avec des techniques adaptées. 
Les travaux de restauration (rejointoiement des claveaux, remplacement de pierre) sont réalisés dans le respect des matériaux et techniques 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ƴaintiennent la ventilation du sol et du volume de la cave. 
Les soupiraux doivent conserver les dispositifs de ventilation du volume de la cave. 
[Ŝ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭΦ 
 
 
3.8. Comble 
Les charpentes, planchers et sols des combles (notamment en dallage en terre-cuite) sont conservés et restaurés avec des techniques 
adaptées. 
Les travaux de restauration ne modifient pas les dispositions historiques.  
Les ouvrages anciens, notamment les échelles constituées de marches monoxyles* , les planches « à grains » situées en pied de pente de 
chevrons sont conservées.  
Les dispositions coupe-feu des planchers composées de dalles de grès ou de terre cuite sont conservées. 
 
 

4. Les ponts 
 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ sous le pont, au niveau de la berge, est conservé ou restitué. Il peut être fermé, de façon réversible, par des clôtures en 
ferronnerie, en cohérence avec les dispositions architecturales du pont. 
 
Les ponts protégés de type A (07-50), leurs décors, leurs garde-corps, leurs altimétries, leurs revêtements de sol, leurs ouvrages divers (local 
adossé ou sous-jacent, emmarchements) sont conservés et restaurés dans leurs dispositions architecturales et décoratives historiques. Ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭogiques. 
Le renforcement structurel du pont est autorisé dans le respect des dispositions architecturales historiques. 
[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾrage sont : 
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¶ Le renforcement structurel, ǎŀƴǎ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ Ŝǘ ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ; 

¶ La mise en place de dispositifs pour garantir la sécurité du public. 

¶ Le passage du chauffage urbain  
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II. Construction nouvelle 
 

1. Les façades 
 
1.1 Règles générales 
Les prescriptions concernant les constructions neuves ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ aux extensions des immeubles existants. 
Les constructions neuves, par leurs implantations, leurs compositions, la nature et la qualité des matériaux, leurs dimensions, contribuent 
à la mise en valeur des bâtiments voisins ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 
La composition volumétrique et architecturale des façades et des toitures doit s'intégrer à la séquence urbaine dans laquelle elle s'insère, 
de la place ou de l'îlot, en tenant notamment compte des hauteurs des constructions riveraines et voisines*.  
La construction neuve respecte la composition des éléments typologiques du bâti existant, de la trame parcellaire et des caractéristiques 
urbaines du Site Patrimonial Remarquable. 
Les hauteurs des registres* des façades et des volumes des constructions doivent être cohérents et en harmonie avec celles des bâtiments 
de la même rue. 
 
1.2. Composition architecturale* 
Les façades ont une composition, structurée par des travées de baies* cohérentes avec les géométries des bâtiments voisins et respectant 
par la division parcellaire préexistante. 
Les façades sur rue des rez-de-chaussée commerciaux respectent les travées des baies* des étages supérieurs. 
[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜȊ-de-chaussée commercial avec un entresol est autorisée. 
La hauteur du rez-de-chaussée ne peut être inférieure à celle des niveaux supérieurs, ni à celle des immeubles mitoyens. 
 
 
1.3 Ouvrage en surplomb* 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŞŜ*  de baie* . 
Les ouvrages en surplomb sont autorisés : 

¶ sur les façades côté rue, à une hauteur égale ou supérieure à 3,50 m ; 

¶ sur les façades arrières, à une hauteur égale ou supérieure au plancher du R+2. 
Les ouvrages en surplomb interdits côté rue sont :  les balcons filants, les galeries distributives et les coursives. 
 
Les saillies de toit et corniches* sont ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł оΣрл Ƴ au moins au-dessus du niveau de la voie,  sans 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ Υ  

¶ 80 cm Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ égale ou supérieure à 16 m ;  

¶ 40 cm Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŞƎŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł у Ƴ ;  

¶ 25 cm dans les rues plus étroites.Ο 

 
1.4. Façade des rez-de-chaussée, façade commerciale 
Les façades des rez-de-chaussée doivent constituer le soubassement du bâtiment et présenter une unité de composition architecturale* et 
une harmonie avec les étages supérieurs. 
Les façades des rez-de-chaussée comprennent un accès indépendant aux étages supérieurs si : 
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¶ le rez-de-chaussée sur rue Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ le rez-de-chaussée Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ. 
 
1.5. Matériaux, mise en ǆǳǾǊŜ et finition des façades 
Les matériaux choisis servent la qualité architecturale de la construction neuve et contribuent à la mise en valeur du bâti environnant.  
Toute imitation de matériaux est interdite : notamment la ŦŀǳǎǎŜ ōǊƛǉǳŜΣ ŦŀǳȄ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ extérieur de matériaux 
nus destinés à être recouverts, tels que le carreau de plâtre, la brique creuse, le béton brut, les sous-ŎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŜƴŘǳƛǘ ƴƻƴ ŦƛƴƛŜǎΦ 
Les matériaux réfléchissants et brillants sont interdits.  
Les matériaux synthétiques (notamment le PVC) sont interdits. 
[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ existants. 
 
1.6 Clôture 
Les clôtures éventuelles ne peuvent excéder une hauteur de 2 m, à compter du niveau du domaine public limitrophe du terrain. 
Les clôtures doivent être soit à claire-voie, soit composées d'un mur bahut*  surmonté d'un dispositif à claire-voie. 
Des dispositions différentes peuvent cependant être imposées pour permettre la réalisation de nouvelles clôtures semblables aux anciennes 
ou aux clôtures voisines existantes.  
 
1.7. Menuiserie extérieure, occultation 
 
1.7.1 Menuiserie de fenêtre et de porte 
Les menuiseries ne sont pas en saillie par rapport au nu extérieur. 
Les portes de garage sont de composition verticale, avec une possibilité de création de jour vitré, à géométrie oblongue et dans le sens 
ǾŜǊǘƛŎŀƭΦ [Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎΦ 
 
1.7.2 Garde-corps, appui, grille de ŘŞŦŜƴǎŜΣ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘΩƛƳǇƻǎǘŜ 
Les garde-corps, grilles, mains courantes, etc. sont adaptés à la composition architecturale* du bâtiment et de finition peinte et mate. 
 
1.7.3 Occultation 
Les occultations sont adaptées à la composition architecturale*. 
Les occultations extérieures sont coulissantes ou battantes. 
Les occultations battantes sont interdites au rez-de-chaussée sur rue. 
[Ŝǎ ƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōaie*. Les coffres et les rails ne sont pas visibles. 
 
1.7.4 Store, banne 
Les dispositions des stores et bannes doivent être intégrées à la composition du bâtiment. 
Les poses de stores et leurs dispositions doivent être cohérentes avec les autres baies* ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
composition architecturale* de celle-ci. 
Les stores et bannes sont mobiles, à enroulement et en toile non brillante, de teinte unie en harmonie avec la façade et les stores 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ [ŜǳǊ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 
 
1.7.5 Matériaux, mise en ǆǳǾǊŜ et finition des menuiseries 
La qualité des matériaux garantit la pérennité des ouvrages. 
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Les menuiseries de fenêtres et de portes sont en bois peint, traité ou en métal laqué mat. 
Les verres sont transparents et incolores . 
Les matériaux synthétiques sont interdits. 
 
1.8. Annexes*  
Les volumes, matériaux et toitures doivent être cohérents avec la composition architecturale* du bâtiment principal*  ainsi que les clôtures 
sur rue et séparatives. 
 
 

2. Les toitures 
 
2.1. Profil de toiture 
[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ voisines* et 
riveraines de la rue. 
Les toitures des immeubles de premier rang sont à deux pans principaux avec une pente cohérente avec celle des toitures mitoyennes, y 
compris dans le cas de modifications pour surélévation. 
Les croupes* ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ł ǳƴ Ǉŀƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ǊǳŜΣ ŀŘƻǎǎŞŜǎ Ł ǳne façade ou 
un mur séparatif. 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘǳƛƭŜΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜΣ ƭŜ ȊƛƴŎΣ ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎcriptions concernant 
ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ à celles émises pour les bâtiments existants. 
 
2.2. Matériaux, mise en ǆǳǾǊŜ et finition 
La verrière est constituée de profilés métalliques laqués et de verres transparents et incolores de surface plane. Les prescriptions concernant 
ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǘƻƛǘǳǊŜύΦ 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ. Ils sont de finition mate. 
Les matériaux réfléchissants et brillants sont interdits.  
 
2.3. Toiture terrasse et terrasse 
Les ouvrages techniques et adventices* sont interdits sur la toiture terrasse. [Ŝǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
Les toitures terrasses sont autorisées pour les bâtiments non visibles depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ.  
Pour une surface supérieure à 100 m², la végétalisation (jardin) des terrasses est imposée à minima 80% de sa surface. 
Les ouvrages destinés à faire de ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 
Le revêtement de la toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘΦ La finition du sol est homogène et non réfléchissante. 
La terrasse ne doit pas être en décaissé de la toiture. 
 
Le garde-corps est ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ* , en ferronnerie ou serrurerie, avec une finition mate. 
Le dessin du garde-corps compte une surface de vide supérieure à la surface de pleins. 
Les garde-corps et cloisons légères pleines ou vitrées sont interdits. 
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2.4. Ouverture en toiture 
 
2.4.1 Règle générale 
Les ouvertures correspondent aux axes de composition verticale de la façade sous-jacente, avec ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘΩǳƴ 
minimum de 60cm sans proximité immédiate avec la rive de toit. 
[Ŝǎ ǊŀƴƎǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ combles moins celui du dernier niveau de combles. 
Les ouvertures en toitures en décaissement du profil existant sont interdites. 
Les verres transparents sont imposés. 
Les stores extérieurs sont interdits.  
 
2.4.2  Lucarne* 
Les lucarnes sont autorisées sur les 2 premiers rangs et interdites au dernier niveau, sauf pour des raisons de ventilation. 
La taille des lucarnes est décroissante vers le faîtage. 
Les jouées* vitrées ou translucides sont interdites. 
 
2.4.3 Châssis de toit*  et verrière* 
Les châssis de toit*  ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
Les châssis de toit*  sont : 

¶ intégrés dans le pan de la couverture sans saillie supérieure à 10 cm environ ; 

¶ une géométrie de forme oblongue divisée par un ou plusieurs petit bois longitudinaux ; 

¶ une implantation oblongue dans le sens de la pente ; 

¶ uƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ Řes baies* de la façade ; 

¶ un alignement horizontal des châssis sur un même niveau. 

¶ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩм Ƴ2 chacun. 
[ΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ extérieure du châssis est interdite. 
 
 
2.5. Recueil des eaux pluviales 
[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜcturale* de 
la façade.  
Le dispositif de recueil des eaux pluviales est en zinc ou en cuivre. Tout autre matériau est interdit.  
La pose de gouttières sur les toitures des lucarnes* est interdite. 
 
 
2.6. Équipement technique en toiture 
Les équipements techniques en toitures ne sont pas autorisés et ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
La création de souches de cheminée pour intégrer des équipements techniques est autorisée sur les toitures présentant une pente. Les 
formes et dimensions sont similaires à des souches du bâti ancien.  
Elles sont implantées à proximité du faîtage. Elles sont en briques ou enduites avec un couronnement. 
Les habillages de souches de quelque nature que ce soit sont interdits. 
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ARTICLE 5 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES 
CONSTRUCTIONS 

 
 

I. Dispositions générales 
 
Les espaces repérées au règlement graphique par les symboles : 

¶ « Parcs ou jardins de pleine terre » (07-57) ; 

¶ «  Espaces libres à dominante végétales » (07-58) ; 

¶ « Place, cour ou autre espaces libres à dominante minérale » (07-61) 
sont à conserver, à restaurer ou à mettre valeur. 
 
 

II. Espaces libres des parcelles privées 
 

1. Les sols 
 
1.1 Les dallages et pavages en pierre, ou éléments de décor type grille avaloirs correspondant aux aménagements originels, sont conservés, 
restaurés et restitués selon les dispositions ou témoins en place. Cela concerne :  
¶ Le matériau :  préservation des revêtements en pierre naturelle même partielle (galets du Rhin éclatés, pavés en grès ou calcaire, 
ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ Ŝƴ Ŧƛƭǎ ǇŀǾŞΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŀƭƭŜǎΧύ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ. 

¶ Le calepinage et le tracé des caniveaux, bordures, décors. 

¶ Le profil et le niveau : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘtant la perspirance* des sols tout en garantissant le recueil des eaux pluviales en 
surface. 

 
1.2 Les revêtements de sol sont perméables* (végétalisation en pleine terre* , pavés drainants, pavés avec jointoiement sable, gravillons, 
stabiliséΣΧύ et avec un albédo* fort.  
Il est cependant possible de conserver une étanchéité des sols dans le cas de caves ou locaux en sous-sol. 
 
1.3 Les sols non étanches, ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ des fondations des immeubles, situés le long des bâtiments doivent être 
conservés ou restitués. Ils sont constitués de matériaux naturels correspondant à des techniques traditionnelles, locales : galets éclatés, 
dalles de grès, granit ou calcaire. 
 
1.4 Les espaces repérés au règlement graphique « place, cour ou autre espaces libres à dominante minérale » ( 07-61) sont des espaces 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ. Ces espaces sont inconstructibles. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ Şléments de qualité.  
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1.5 Les espaces repérés au règlement graphique «  places, cours ou autres espaces à dominante minérale à créer » (43-51 ou 07-66) doivent 
être aménagés de façon minérale et perméable* en intégrant entre 20% et 50% de surface végétale. Dans ces espaces, la constructibilité 
Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŞǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ. 
 
 

2. Les plantations des espaces libres des parcelles privées 
 
2.1 Les espaces repérés au règlement graphique « espaces libres à dominante végétale » (07-58) et « parc ou jardin de pleine terre » (07-
57) ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ. La constructibilité y Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 concernant 
les destinations, usages et affectations des sols ou tyǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŞǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ à conditions. 
Le projet de mise en valeur de ces espaces doit respecter les caractères et les persistanŎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ses éléments de qualité.  
 
2.2 Les espaces repérés au règlement graphique « espaces verts à créer ou à requalifier » (43-50 ou 07-65) doivent être plantés. La 
constructibilité y est très limitée Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŞǎ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ 
à conditions. 
 
2.3 Les « arbres remarquables ou autres éléments naturels » (07-60) sont à conserver. 
{Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƭŀŘŜǎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ŜǎǎŜƴŎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǎƛ Ŝƭles sont mieux 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et au changement climatique et si elles sont ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ǳƴŜ 
gestion en port libre en lieu et place de taille. [Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ Les arbres remarquables peuvent être déplacés 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

 
2.4 Les plantations qui contribuent aux qualités environnementales, à la fonctionnalité écologique du milieu urbain sont autorisées dans le 
respect de ce caractère :  
¶ Maintien des plantations existantes qui présentent un caractère original, des arbǳǎǘŜǎΣ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣΧ 

¶ Végétalisation des murs autorisée pour des plantes grimpantes sur câbles tendus ou support. Les plantations sont à tige volubile 
(sans crampons, sans racines aériennes). 

Elles ne doivent pas masquer la composition architecturale* et les éléments architectoniques* des façades. 
 
2.5 Dans la zone US2 :  
La ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ м Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜΦ 
 
2.6 Espace libre ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл m2 
Dans les espaces libres de moins de 100 m2, les arbustes, arbrisseaux (hauteur à maturité :  4 ou 5m) ou arbre de quatrième grandeur*  , 
couvres-sols et vivaces sont autorisés. 
Hormis ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ōŞǘƻƴ sur sous-sol, la cour doit être traitée de façon perméable* .  
 
Dans la zone US1 :  
Pour les espaces libres entre 50 et 100 m2, 20% minimum de la surface doit être traitée en aménagements paysagers. 
 
Dans la zone US2 :  
Pour les espaces libres entre 50 et 100 m2, 1/3 minimum de la surface doit être traitée en aménagements paysagers.  
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2.7 Espace libre  ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл m²  
IƻǊƳƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ōŞǘƻƴ ǎǳǊ ǎƻǳǎ-sol : 

¶ La surface doit être traitée de façon perméable* ; 

¶ Des Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ première grandeur*  en pleine terre*, port libre sont imposées Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ млл m2 sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ largeur de cour adaptée ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ* . 

¶ Les arbustes, arbrisseaux *  ou arbre de quatrième grandeur* , couvres-sols et vivaces sont autorisés. 
 
Dans la zone US1 : 

¶ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜϝ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нр҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜΦ  
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊϝ  Ŝǘ de deuxième 
grandeur*  (bouquets oǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύΦ 
 
Dans la zone US2 :  

¶ LŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜϝ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜΦ  
Toutefois, il est possible de déroger à cette règle afin de privilégier une densification des arbres de première grandeur (bouquets ou 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύΦ 
 
2.8 Surface non bâtie des cours ŘΩŞŎƻƭŜ et des équipements publics 
Les arbustes, arbrisseaux (hauteur 4 ou 5m) ou arbre de quatrième grandeur* , des couvres-sols et vivaces sont autorisés. 
Les plantations devront être en pleine terre* dans la mesure du possible. Les plantations en bac sont autorisées. 
5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ première grandeur*  Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŀǳ ǇƻǊǘ ƭƛōǊŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩм ŀǊōǊŜκмлл m2. 
Les parties non plantées doivent : 

¶ être  accessibles ; 

¶ être traitées en revêtements perméables* (pavés drainants, pavés avec jointoiement sable, béton de bois ou béton poreux en pied 
ŘΩŀǊōǊŜΧύ ; 

¶ avoir un revêtement ayant un albédo* fort. 
 
 

3. [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ς jardins de devant*  
 
Sauf disposition particulière indiquée au règlement graphique, lƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ 
partie laissée libre devra être aménagée en espace planté, hormis ƭΩŀŎŎŝǎ à ces constructions ou à un garage. Le stationnement de véhicule 
motorisé y est interdit. 
 
Les espaces repérés au règlement graphique « jardin de devant de pleine terre» (07-57 JD),  « jardin de devant à créer ou requalifier » (43-
50 JD ou 07-65 JD)  et  «jardin de devant à dominante végétale », (07-58 JD) 

¶ doivent être préservés, restitués et aménagés en jardin ; 

¶ les murs de clôture et les portails des jardins sont conservés, entretenus, restaurés ou restitués, ainsi que tout élément de décor.  
 
Les espaces repérés au règlement graphique « jardin de devant de pleine terre» (07-57 JD) sont inconstructibles. 
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Les jardins repérés au règlement graphique «jardin de devant à dominante végétale », (07-58 JD) et « jardin de devant à créer ou 
requalifier » (43-50JD ou 07-65 JD) ont une constructibilité limitée à la création de dispositifs destinés à dissimuler les conteneurs de déchets 
ou les vélos, ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜΦ  
 
 

4. Petit patrimoine* 
 
Les ouvrages et ornements correspondant aux aménagements initiaux et successifs, présentant un intérêt patrimonial, sont conservés et 
ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ǘŞƳƻƛƴǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Cela concerne :  
¶ Tonnelle et treille 

¶ Pavillon, gloriette, kiosque, serre, orangerie 

¶ Fontaines, puits, bassins 

¶ Monuments, statues 

¶ EƳƳŀǊŎƘŜƳŜƴǘǎΧ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ jardin peut inclure des ouvrages contemporains de ce type. 
 
Les éléments repérés au règlement graphique « éléments extérieurs particuliers » ( 07-54) doivent être conservés et entretenus dans leurs 
dispositions historiques et selon des techniques adaptéesΦ [ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 
 
 

5. Les clôtures 
 
5.1 Les clôtures et les portails des cours et jardins sont conservés, entretenus, restaurés ou restitués. 
 
5.2 La suppression des murs repérés au règlement graphique « Mur de soutènement, rempart, mur de clôture » (07-53) est interdite.  
 
5.3 Dans le cas de nouvelles clôtures en limite séparative, la hauteur maximale des clôtures est de 2 m hors-tout, mesurée à partir du niveau 
moyen entre les deux terrains concernés.  
Leur percement ponctuel peut être autorisé et limité à une unité de passage par mur. 
 
5.4 {ŜǳƭŜ ƭΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƴǘŀǳȄ ŘŜ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ des portillons des grilles Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de ceux des jardins de devant*  (43-
50 JD 07-65JD, 07-рт W5ύΦ [ΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ όƻǳ ŎŀƭƛŎƻǘύ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘƾƭŜ ǇŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ contre laquelle elle est fixée et 
présente des dispositions architecturales cohérentes avec les dispositions historiques de la grille. La fixation du calicot sur la grille est 
réversible. 
 
5.5 Chaque espace repéré au règlement graphique « jardin de devant de pleine terre » (07-57JD), « jardin de devant à dominante végétale » 
(07-58) et « jardin de devant à créer ou requalifier » (43-50 ou 07-65) doit être muni d'une clôture. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀȅŀƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳΣ la restitution est imposée avec la même composition architecturale* historique des clôtures ou 
ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 
La hauteur totale de la clôture est comprise entre 1,20 m et 2,30 m Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όǎƻƛǘ Ł ƳşƳŜ 
hauteur, soit en respectant une hauteur comprise entre la clôture la plus basse et la clôture la plus haute). 
[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ*  Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜΦ  
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Le mur bahut*  est en pierre ou en béton présentant une finition architectonique* ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ м,нлƳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
hauteur similaire à celui des murs bahuts voisins (soit à même hauteur, soit en respectant une hauteur comprise entre la hauteur du mur 
bahut*  le plus bas et celle du plus haut). 
La ferronnerie est à clair voie dont la composition et le rythme des espaces libres est similaire aux dispositions historiques ou à celui des 
clôtures mitoyennes. 
Les clôtures latérales des jardins de devant*  ne peuvent dépasser la hauteur de la clôture sur rue.  
tŜǳǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘǎ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩмκо du linéaire de clôture sur la 
rue.  
 
 

6. Les bassins et piscines 
Les équipements publics dérogent à ces règles. 
[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ŝǘ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ et de la plate-forme de la cathédrale. 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩƻŎŎǳǇŜ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈  ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ de la parcelle. 
Toute modification du profil du terrain naturel est interdite. 
Les ouvrages techniques sont intégrés dans les bâtiments existants. 
Les teintes du bassin, de la plage et de la bâche de couverture est discrète et en harmonie avec le site sans être de couleur vive. 
 
 

7 Les espaces de stationnements  
 
7.1 Pour les surfaces non bâties à vocation de stationnement à partir de 4 places : 

¶ [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊϝ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜϝ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ р ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ stationnement, en 
port libre, ou de deuxième grandeur*   Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 

¶ Un complément de plantation : arbustes, arbrisseaux est autorisé. 

¶ Un revêtement perméable* pour les parties non plantées stationnées est obligatoire (pavés drainants, pavés avec jointoiement 
ǎŀōƭŜΣΧύΦ 

 
7.2 [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ places et les 
zones de circulation des piétons. 
 
7.3 Dans le cas de stationnements réalisés en limite du domaine public, des plŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ doivent 
être réalisées. 
 
7.4 Dans la zone US2 :  
Pour les espaces libres de plus de 50 m2, 20% minimum de la surface doit être plantée. 
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III. Les espaces publics 
 

1. Composition 
 
1.1 [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ publics doivent être adaptés aux caractéristiques morphologiques du tissu urbain ou 
paysager auxquels ils appartiennent.  
La composition des espaces publics est basée sur les composantes historiques (alignements dΩarbres, petit patrimoine*, alignements de 
façadesΧ) en place et les perspectives remarquables. 
 
1.2 Les espaces publics sont restaurés autant que de besoin en tenant compte de leur dispositions historiques. 
Les aménagements des espaces publics ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊatiques et les qualités environnementales attendues dans le 
milieu urbain. 
 
 

2. Sol 
 
2.1 Les dallages et pavages en pierre, correspondant aux dispositions historiques, sont conservés et restaurés. Ils sont réemployés sur site 
dans les mêmes proportions mais peuvent faire lΩƻōƧŜǘ ŘΩun réaménagement. Cela concerne : 

¶ Le matériau 

¶ Le calepinage, les bordures, les décors 

¶ Le profil et le niveau 
[ŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇŜǊǎǇƛǊŀƴŎŜ*  des sols tout en garantissant le recueil des eaux pluviales en surface. Les eaux pluviales sont 
recueillies et évacuées par raccordemŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 
LŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŞǾŀŎǳŜǊ le long des bâtiments, sont conservés ou rétablis.  
 
2.2 [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŜŀǳΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎŀȊύ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜǇƛƴŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΦ [ŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛmplantation 
ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊΦ [Ŝǎ ǘǊŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ chambres techniques et tampons de regards sont en fonte ou dans le 
même matériau que la surface du trottoir. 
La peinture au sol qui ne concerne pas la réglementation de la circulation, est interdite. 
La peinture sur le sol protégé (repéré au règlement graphique 07-61, 43-51, 07-66) est interdite. 
 
2.3 Les sols sont traités en matériaux naturels correspondant à des techniques traditionnelles, locales : notamment le grès, granit, galets 
éclatés, gneiss. Toute imitation de matériaux est interdite ainsi que les matériaux émaillés. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇaces 
circulés par les véhicules. 
 
2.4 [Ŝǎ Ŧƛƭǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǉǳŜ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ƻǳ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ. Les avaloirs sont en 
fonte. 
 
2.5 Les dispositions anciennes conservées sont : 

¶ Les caniveaux anciens en pierre calcaire situés aux pieds des façades. 
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¶ [Ŝǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǘǊŞƳƛŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ŎŀǾŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ. Leur mise à niveau est autorisée si 
elles constituent un obstacle pour la circulation des Personnes à Mobilité Réduite. 

¶ Les emmarchements en pierre. 
 
2.6 Ouverture dans le sol*   

[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜΣ ŀǳ ƳşƳŜ ƴǳ que celui de lΐespace public en pied de façade. Elles sont 

pleines ou ajourées, métalliques, laquées dans une teinte adaptée au revêtement de sol alentour. Les jours ne peuvent être supérieurs à 2 
centimètres de côté.  
[Ŝǎ ǘǊŞƳƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ! όлт-50) et B (07-52), sont conservées et restaurées selon des techniques 
ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ [ŜǳǊ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ   
 
Sont autorisées : 

¶ Les ouvertures au droit des soupiraux des  immeubles dans les voies publiques, pour ventiler les caves et sur une profondeur 

au droit de la façade ne pouvant pas dépasser de plus de 25 centimètres 

¶ [Ŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŞƳƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŀǾŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ǾŀƴǘŀǳȄ ǎŀƴǎ ŀƧƻǳǊǎΦ 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣΧ 

 
Les ouvertures dans le sol au-devant les entrées ou accès des immeubles sont interdites 
 
 

3. Les places 
Les places repérés au règlement graphique par les trames  

¶ « Place, cour ou autre espace libre à dominante minérale » (07-61) 

¶ « Place, cour ou autre espace libre à dominante minérale à créer ou à requalifier » (07-65 ou 43-51) 
doivent être aménagées de façon minérale et perméable* en intégrant entre 20% et 50% de végétal. 
 
 

4. Liaison piétonne ou cheminement piéton public à maintenir, à restituer ou à créer 
Les liaisons piétonnes existantes repérées au règlement graphique par le symbole « Passage ou liaison piétonne à maintenir ou à créer » 
(24-50) doivent être conservées ou réalisées. 
De nouvelles liaisons peuvent être créées Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ, dans le respect des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci couvrent le secteur. 
Ces cheminements doivent être traités de façon uniforme, qualitative Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des Personnes à Mobilité Réduite . 
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5. Arbres remarquables 
Les « arbres remarquables ou autres éléments naturels » repérés  au règlement graphique (07-60) sont à conserver. 
{Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƭŀŘŜǎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ŜǎǎŜƴŎŜΦ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛr une meilleure 
occupation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǊǘ ƭƛōǊŜ Ŝn lieu et place de taille. 
Les arbres remarquables peuvent être déplacés à proximité immédiate de leur emplacement originel ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ.  
 
 

6. Alignements plantés 
 
6.1 [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ repérés au règlement graphique « {ŞǉǳŜƴŎŜΣ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ » (07-
59) sont conservés, entretenus, restitués, restaurés ou renouvelés suivant la nature de leur composition. Cela concerne :  
¶ La trame générale de la plantation ; 

¶ [ΩŀȄŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les essences et les grandeurs. 

 
6.2 Les travaux ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ 
dans le milieu urbain dense et minéral. [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ 
phytosanitaire, mode de gestion sans taille ou diversité biologique et adaptation au changement climatique.  
[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ sont interdits ǎŀǳŦ ǎΩƛƭs sont justifiés ponctuellement par des raisons sécuritaires ou pour la réalisation ŘΩun projet 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général.  
 
6.3 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ  
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Υ  
¶ [Ŝǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ; 

¶ La trame générale de la plantation, son rythme ;  

¶ Les essences et les grandeurs ; 

¶ Leur port et mode de gestion. 

 

 
7. Végétalisation superficielle 
Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ǎol à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł des dispositions historiques avérées ou ne pas compromette la mise en valeur des immeubles riverains et des 
perspectives urbaines. 
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8. Espaces contribuant aux continuités écologiques 
 
8.1 [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ contribuant aux continuités écologiques, dans un espace public a pour but de créer un continuum végétalisé 
adapté au contexte urbain, en tenant compte des risques archéologiques et des réseaux. 
 
8.2 Au sein de ces espaces, ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ {ŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǎǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
(perspectives patrimoniales remarquables à ne pas occulter, réseaux, dessertes) et des opportunités. Elle peut prendre la forme 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ōƻǳǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ ŀǊōƻǊŞǎΣ ŜǘŎ. Elle doit être associée à minima avec une autre strate végétale (herbacée 
ou arbustive ou liane).  
  
8.3 Les plantations seront réalisées dans la mesure du possible en fosses continues et en pleine terre* . 
/ƘŀǉǳŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎŜǊŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉort naturel à 
maturité et ne nécessitera pas de taille. 
 
8.4 [ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ rafraîchissement devront être intégrés au projet. 
 
8.5 Les continuités écologiques identifiées à minima sont : 

¶ Grande Percée : Place st-Pierre-le-Vieux / rue du 22 Novembre/rue des Francs Bourgeois/rue de la Division Leclerc/cour Saint-
Nicolas/ rue de la Première Armée (1 à 13) 

¶ Petite rue du Vieux-Marché-Aux-Vins / Place du Vieux Marché aux Vins/rue Gustave Doré 

¶ Place st-Pierre-le-Vieux / Rue du Vieux Marché aux Vins 

¶ Rue du Noyer /place de ƭΩIƻƳƳŜ ŘŜ CŜǊκǊǳŜ Řǳ CƻǎǎŞ ŘŜǎ ¢ŀƴƴŜǳǊǎκPlace Benjamin Zix 

¶ Rue des Grandes Arcades/place Gutenberg/rue du Vieux Marché aux Poissons 

¶ Rue de la Fonderie/place du Tribunal/rue Finkmatt/rue Graumann ?/avenue des Vosges (75 à 87)/place de Haguenau 

¶ wǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛversité 

¶ Rue Goethe. 
 

 
9. Mobilier et petit patrimoine* 
 
9.1 Les éléments anciens, bornes, bancs, colonne, garde-corps, candélabres, réverbères, statues ou autre mobilier urbain cohérent avec le 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  
 
9.2 Les monuments et petits patrimoines (fontaines, calvaires, monuments, plaques ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Χ ύ repérés au règlement graphique 
« élément particulier extérieur » (07-54) ainsi que leǳǊ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳƴƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ doivent être maintenus et valorisés. 

 
9.3 [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛons déjà 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł conserver ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘibilité nécessaire 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 
Les réseaux sont admis en sous-ǎƻƭ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƎşƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 
 



 PSMV DE STRASBOURG ς Règlement écrit      

Page 66 sur 175 

 
Les termes signalés par un * sont définis dans le 
lexique annexé 
 

10. 9ŘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif (kiosques) 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŘƛŎǳƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif est autorisée sur les sols à dominante végétale (07-58, 43-50, 07-65) ou minérale (07-61, 43-51, 
07-66). 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛŎǳƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ atteinte au fonctionnement des espaces publics et à 
son environnement. 
La surface maximale ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŜ 8 m² et la hauteur limitée à un rez-de-chaussée. 
La compositions architecturale et les matériaux  sont qualitatifs et en cohérence aveŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŞŘƛŎǳƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜΦ 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΦ 
 
 

11. ¢ŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
Les terrasses ne doivent pas gêner le cheminement des piétons et obstruer la lisibilité et l'accessibilité des vitrines, des commerces voisins 
et des immeubles. La construction ŘΩŜǎǘǊŀŘŜǎ ou plate-forme est interdite. 
Les éléments construits ou paysagers faisant office de clôture et ne permettant pas une perméabilité visuelle sont interdits. 
 
 

12. Parcs ou jardins à conserver, à restaurer et à mettre en valeur 
Les parcs ou jardins repérés au règlement graphique « Parc ou jardin de pleine terre » (07-57) sont conservés, restitués, restaurés dans le 
respect de leur composition. Cela concerne :  
¶ La composition, la géométrieΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ*  et le tracé du jardin ; 

¶ Les essences, la diversité des strates (herbacée, arbustive, arborée) ; 

¶ LΩŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇƻǊt et la gestion des plantations ; 

¶ La topographie et les sols ; 

¶ La ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ La statuaire, la fontainerie et les ornements ; 

¶ Les mobiliers. 
Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀǘǘŜndues 
dans le milieu urbain dense et minéral : perméabilité des sols, constitution des îlots de fraîcheur, contribution à la trame verte et bleue, 
gestion écologique, changement climatique.  
 
 

13. [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ς ǉǳŀƛǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
13.1. Le patrimoine  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƭǳǾƛŀƭ notamment, ponts, berges, quais brique et en grès, appartenant au bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŀǊ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ, ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ 
ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƎǊƛƭƭŀƎŞΦ 5ans ce cas, ils seront remplacés par un type de garde-corps similaire à ceux 
historiquement mis en place. 
Les appontements historiques ou de valeur patrimoniale doivent être préservés. Tous les éléments infrastructurels et de mobilier (mobiliers 
patrimoniaux, rampes, amarrages, escaliers, perré, plaques de crue) seront préservés et valorisés ainsi que les éléments de décors (cascade, 
empierrement, mobilier...) 
Les espaces sous les escaliers, rampes, ponts doivent être sécurisés par des aménagements intégrés qualitativement. 
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13.2. Aménagement des quais  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƛǎ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŦƭǳƛŘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴŦƭƛŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des modes de déplacements. 
Les revêtements de sol des promenades seront perméables*. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ όŜȄΥ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł conserver les 
éléments de comǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  
 
13.3Φ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ  
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ En cas de nouvel aménagement, le caractère patrimonial des quais et leur 
intégrité devront être préservés.  
Sur les installations et complexes flottants destinés à rester à quai sont interdits tous signaux ou superstructures dont l'usage ne serait pas 
directement lié à leur activité ou qui porteraient atteinte au caractère du site par leurs nature, dimensions, volume ou aspect. 
 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ  
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƴǘŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  
Leur implantation doit être pensée de façon globale de sorte à ne pas créer une multiplication de structures individuelles. 

 
Accès privés 
[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩappontements existants flottants pour accès privés à lΩŜŀǳ dans une limite de 4 m2 est autorisée, sous réserve que 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜ, sécurisé et intégré qualitativement.  
 
Accès publics 
Des appontements flottants pour accès public à ƭΩŜŀǳ sont autorisés sous réserve ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ intégrés qualitativement.  
 
Débarcadères pour livraisons 
La création de débarcadères pour livraisons est autorisée ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ. 
Les installations permettant la livraison ne doivent pas dénaturer les quais par des créations de rampes inappropriées.  

 
13.4 [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ   
Les séquences urbaines paysagères* doivent être préservées et/ou restaurées. Les plantations de structures arborées seront en adéquation 
ŀǾŜŎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜΦ 
 
13.5 Vues et perspectives  
[Ŝǎ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƛ Ł ǉǳŀƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ tout comme les perspectives vers des éléments architecturaux remarquables. 
 
 

14. Les espaces de stationnements publics  
 
14.1 Pour les surfaces non bâties à vocation de stationnement à partir de 4 places : 

¶ [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ de première grandeur*  en pleine terre* Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ р ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 
port libre, ou de deuxième grandeur*   Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ de stationnement est obligatoire. 
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¶ Un complément de plantation : arbustes, arbrisseaux est autorisé. 

¶ Un revêtement perméable* pour les parties non plantées stationnées est obligatoire (pavés drainants, pavés avec jointoiement 
sableΣΧύ. 

 
14.2 Les Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƻƳōǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜs 
zones de circulation des piétons. 
 
14.3 Dans le cas de stationnements réalisés en limite de la rue ou de la place, des plantations sur la limite doivent être réalisées. 
 
 

15. Les trémies  
Les trémies (notamment accès parking souterrains et passages souterrains de tram) sont intégrées dans la composition architecturale* de 
la place et de la voie. 
15.1 Leur implantation ne doit pas altérer les perspectives protégées au titre du PSMV. 
 
15.2 Les parapets des trémies doivent correspondre à la palette de matériaux présents sur la place. 
 
15.3 [ŀ ǊŀƳǇŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŞƳƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀƭǘŝǊŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ t{a±Φ 
 
 

IV. Les secteurs impactés « sites et sols pollués »  
 
[ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όƭŞƎǳƳŜǎΣ ŦǊǳƛǘǎΣ ōŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎύ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŀŎǎ ƘƻǊǎ ǎƻƭ ou dans des 
ȊƻƴŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ул ŎƳ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ όōƻǊŘǎ Ŝǘ ŦƻƴŘǎύ Ŝƴǘre ces terres et celles 
en place au droit du site.  
 
[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ǎŜǊŀ ŀŘŀǇǘé au système 
racinaire des espèces, et de dimensions minimales de 2x2x2 m. Des membranes géo-ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ 
place au droit du site seront mises en place.  
 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƴǳƳŞǊƻǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ζǇƭŀƴ de vigilance », eǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘΣ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ. 
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 ARTICLE 6 - STATIONNEMENT 

 
 

I. Stationnement des véhicules motorisés (voiture) 
 

1. Dispositions générales 
 
Le dimensionnement à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est au minimum de 2,50 x 5 mètres, non pris en compte les 
dégagements, et 2,50 x 10 mètres y compris les dégagements. 
[Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳǘomatisé 
des véhicules.  
 
Pour l'ensemble des normes de stationnement citées, le mode de calcul est le suivant : le nombre total de places exigible est arrondi à 
l'unité inférieure si la décimale n'excède pas 0,5 et à l'unité supérieure dans le cas contraire. 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ Şlevée des deux 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
 
Les ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŞǾƻƭǳǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴnement 
ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 
 

2. Normes de stationnement des véhicules 
 
Les places de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol admises dans la zone doivent 
répondre aux normes de stationnement indiquées ci-dessous : 
 

Hébergement touristique sans prestation 
hôtelière  

0,8 place par hébergement 

Hébergement hôtelier (hôtels et résidences 
hôtelières) 

1 place pour 4 chambres 

IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Non règlementé 

 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus de 0,5 place de stationnement par logement, pour toute création de Logement locatif sociaux 
ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎsurant 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎΦ  
Pour l'hébergement en résidence universitaire et en établissement pour personnes âgées, 3 hébergements équivalent à 1 logement dans 
ƭŜ ŎŀƭŎǳƭΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΦ 
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V 2.1 Dans la zone US1 :  
 
Nombre de places de stationnement par logement 

 Minimum Maximum 

Logement, quelle que soit la taille 0,5 place Non règlementé 

 
V 2.2 Dans la zone US2 :  
 
Nombre de places de stationnement par logement 

 Minimum Maximum 

Inférieur ou égal 
à 2 pièces 

Supérieur à 2 
pièces 

Logement 0,5 place 0,8 place Non 
règlementé 

 
V 2.3 Autres destinations  
Toutes les autres destinations et sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
répondre à leur besoin. 
 
V 2.4 hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  
Toute nouvelle opération doit prévoir le pré-équipement des places de stationnement dans les conditions suivantes : le pré-équipement de 
la totalité des stationnements, dans les parkings de plus de 10 places situés dans des bâtiments résidentiels neufs ou jouxtant de tels 
bâtiments, et le pré équipement de 20% des places pour les bâtiments non résidentiels.  
 
Toute nouvelle opération de plus de 1000 m² de surface de plancher ou toute création de parking en ouvrage supérieur à 20 places de 
stationnement doivent équiper :  
- soit 5 % des places de stationnement avec un point de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables nécessitant un 
ŎƻƴƴŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘȅǇŜ н ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ т ƪ² ƳƛƴƛƳǳƳΦ  
- soit 1 % des places de stationnement avec un point de recharge partagé pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables nécessitant 
un ŎƻƴƴŜŎǘŜǳǊ ǘȅǇŜ о ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ нн ƪ²Φ 
[ΩŀǊǊƻƴŘƛ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 
 
V 2.5 Occupations alternatives, mutualisation, foisonnement 
Les normes précitées peuvent être réduites si les places de stationnement correspondent à des occupations alternatives dans le temps, en 
cas de mutualisation ou de foisonnement du stationnement.  
Le nombre de places à réaliser doit néanmoins être au moins égal à celui correspondant à la catégorie de locaux générant le plus de places 
de stationnement suivant la norme définie. 
 
 
V 2.6 Cas des rues piétonnes 
Les normes de stationnement ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜΦ  
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V 2.7 LƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
véhicules exigées dans les articles ci-dessus 
Les places de stationnement résultant des normes citées doivent être réalisées sur le terrain d'assiette du projet ou dans son environnement 
immédiat.  
 
Lorsque le constructeur ne peut satisfaire aux obligations résultant des normes ci-dessus, il peut être tenu quitte de ces obligations en 
justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même :  

¶ soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation 
et situé à proximité de l'opération ;  

¶ soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  
 
Lorsqu'une place de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc privé de stationnement, 
au titre des obligations prévues aux alinéas ci-dessus, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 
autorisation. 
 
 

II. Stationnement des vélos 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ vélos et des vélos cargo, du mode de rangement et des circulations liées, 
pour en garantir un usage optimal et effectif.  
Le demandeur doit faire apparaître sur le plan les emplacements des vélos.  
 
 

1. Pour les constructions existantes 
 
V 1.1 Dispositions générales 
Des emplacements vélos aisément accessibles, si possible doivent être prévus.  
¢ƻǳǘ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳчΦ 
[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƛǘŞŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊimoniale de 
les réaliser hors du domaine public. 
 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŦŜǊƳŞΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊŎŜŀǳȄ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǎǎǳrant un 
stationnement sécurisé. 
н ҈Σ ŀǊǊƻƴŘƛǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎeront dédiées aux vélos cargo pour une surface de 1,40 m x 2,60 m 
par emplacement.  
 
V 1.2 Habitation (hors maisons individuelles)  
tƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ǇƛŝŎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴts de 3 pièces 
et au-delà, cette surface est portée à 1,5 m² par logement. 
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V 1.3 Bureaux 
Pour 100m² de surface de plancher de bureaux : 2m² ou 2 places 
 
V 1.4 Autres destinations 
Toutes les autres destinations et sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ vélos leur permettant de 
répondre aux besoins nécessaires à leur fonctionnement.  
 
 

2. Pour les constructions neuves 
 
V 2.1 Dispositions générales 
Une place de stationnement vélo équivaut à une surface minimum de 1,5 m² et tout local affecté à ces usages doit avoir une surface d'au 
moins 10 m².  
 
Ce local doit être distinct de tout autre local (poubelle ou technique).  
Les places de stationnement ǾŞƭƻǎ Ŝǘ ǾŞƭƻǎ ŎŀǊƎƻ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊŎŜŀǳȄ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦƛȄŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ vélos et au moins une roue, à une hauteur de 50 à 80 cm., sont à prévoir. 
 
Dans le cas d'un projet comprenant plusieurs bâtiments, au moins un local sera aménagé par bâtiment, ou à défaut, l'espace commun de 
stationnement sera situé de façon à assurer une desserte de proximité à l'ensemble des utilisateurs.  
Deux tiers au moins de la surface réservée au stationnement des vélos et vélos cargo devront être accessibles de plain-pied. A défaut, le 
dernier tiers devra être implanté au premier sous-ǎƻƭ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŞǘŀƎŜǎ όŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎΣ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎύΦ  
 
Les dispoǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řǳ ǊŜȊ-de-
ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Pour ces 
bâtiments, les surfaces réservées au stationnement des vélos ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 
V 2.2 Habitation (hors maisons individuelles)  
L'espace nécessaire pour répondre aux besoins de stationnement des vélos des bâtiments d'habitation doit être couvert et éclairé.  
Il peut être intégré au bâtiment d'habitation ou constituer une entité indépendante.  
Il comporte obligatoirement un système de fermeture sécurisé.  
La surface affectée à ces locaux doit être au moins égale à 4 % de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
une surface inférieure à 1,5 m² par logement. 
 
10%  des places de stationnement vélos seront de dimensions suffisantes pour permettre de garer un vélo cargo pour les opérations de 
plus de 6 logements. La surface nécessaire minimum pour un vélo cargo est de 1,40 m x 2,60 m par emplacement. Le nombre total de places 
exigible est arrondi à l'unité inférieure si la décimale n'excède pas 0,5 et à l'unité supérieure dans le cas contraire. 
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V 2.3 Autres destinations 
Toutes les autres destinations et sous-destinations ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ vélos leur permettant de 
répondre aux besoins nécessaires à leur fonctionnement.  
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǎǘ ŘŞterminé selon la destination du ou des bâtiment(s). 
н ҈Σ ŀǊǊƻƴŘƛǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ǾŞƭƻǎ ŎŀǊƎƻ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ minimum de 1,40 m x 
2,60 m par emplacement.  
 
 

III. Travaux de transformation dans les volumes existants 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜόǎύ ŜȄƛǎǘŀƴǘόǎύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ en matière de 
stationnement des véhicules motorisés Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
porte la demande crée de nouveaux besoins de stationnement et aux seuls besoins supplémentaires, quelle que soit la destination de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ  
 
Cette règle ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  
 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ рл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de plancher existante avant le commencement des travaux.  
 
 

IV. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
 
Les places de stationnement véhicules motorisés Ŝǘ ǾŞƭƻǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎǊƻǳǇŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ selon les 
ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Les normes précitées peuvent être réduites si les places de stationnement correspondent à des occupations alternatives. La réduction sera 
déterminée sur la base du gain de places obtenu grâce au foisonnement des usages, ce gain devant être préalablement estimé et justifié 
par le demandeur. 
 
Le nombre de places à réaliser doit néanmoins être au moins égal à celui correspondant à la catégorie de locaux générant le plus de places 
de stationnement suivant la norme définie ci-dessus. 
 
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘtant de 
répondre aux besoins nécessaires à son bon fonctionnement. 
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SECTION III - ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

ARTICLE 7 -DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 

I. Voirie*   
 
1. Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant 
Ł son importance ou Ł la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendeƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭ ƻǳ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ordures 
ménagères.  
 
2. Les liaisons piétonnes repérées au règlement graphique « Passage ou liaison piétonne à maintenir ou à créer » et (24-50) doivent être 
conservées ou réalisées. 
 
 

II. Accès*   
 
1.  [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ que sous réserve de prescriptions spéciales, si les accès présentent un risque pour la sécurité 
des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞȳ du trafic. La conŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas porter atteinte à ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł la réalisation 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ.  
[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƻǊŎƘŜǎ Ŝǘ Ƙŀƭƭǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ ƭƛōǊŜǎΦ 
 
2.  Tout accès carrossable doit avoir une largeur minimale de 3 m. Les stationnements y sont interdits.  
 
3.  Le terrain ne doit pas disposer de plus de deux accès carrossables sur la voie qui assure sa desserte.  
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ aux équipements publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł chacun des lots résultant de ladite division.  
 
4. Tout passage couvert carrossable sous un bâtiment ou non desservant un autre immeuble doit avoir une largeur et une hauteur adaptées 
Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł desservir et ne pas porter atteinte au caractère et à la 
qualité des lieux.  
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ARTICLE 8 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

I. wŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řƻƛǘ ƭΩşǘǊŜ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ de distribution.  
Dans les secteurs repérés au «plan de vigilance » par le figuré « sites et sols pollués », les canalisations souǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
passer de façon privilégiée :  
¶ en dehors des zones présentant une pollution résiduelle ;  

¶ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ м Ƴ2 Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǇǊƻǇǊŜǎ 
rapportées ou, à défaut, réalisées en matériau anti- contaminant destiné à empêcher la perméation des vapeurs des polluants 
ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƴǳƳŞǊƻǘŞ ŘŜ м Ł 2, inscrit au «plan de 
vigilance », ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
«prescriptions règlementaires particulières ».  

 

II. wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

1. Eaux usées  
TƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŞǾŀŎǳŜǊ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
Le raccordement des eaux usées non domestiques doit se faire conformément à la règlementation en vigueur.  

 
2. Eaux pluviales  
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ*Σ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ 
conformément à la réglementation en vigueur.  
 

 

III. Réseau électrique  
 
Le ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière*Σ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘŜǊǊŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŞǊƛŜƴǎΣ ŘŜǎ ƎŀƛƴŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ Řomaine public.  

 

 

IV. Equipements  
 

1. Coffret 
 
1.1 Règle générale : !ǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public. 
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1.2 Cas particulier: Pour ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ* , de la couleur et des matériaux constitutifs. Ils sont 
encŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊȅǘƘme des 
percements,...). 
Le coffret peut être dissimulé par un portillon intégré à la façade qui ne doit pas être en saillie. 
 
1.3 Les coffrets visibles seront peints dans un RAL proche de la teinte de la façade. 
 
1.4 Les coffrets en limite des jardins de devant*  sont intégrés au mur bahut*  et peints dans un RAL proche de la teinte du muret.  
 

2. Armoires techniques publiques 
 
Elles devront être intégrées dans les équipements concernés et de couleur sobre. 
[ΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƳƻƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ sous réserve de faisabilité technique et archéologique. La finition devra être identique 
au traitement de sol. 
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ARTICLE 9 - GESTION DES DÉCHETS 

 

1. DŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ 
 

1.1 Les constructions nouvelles doivent comporter des locaux de stockage des déchets suffisamment grands, dimensionnés de manière à 
recevoir et permettre de manipuler sans difficulté tous les bacs nécessaires à la collecte sélective des déchets. Ces dispositions s'appliquent 
également en cas de réaménagement de bâtiments, sauf si leurs caractéristiques l'interdisent. 
 
1.2 [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
dissimuler ces conteneurs peut être admise dans les cours sous réserve de dimensions suffisantesΣ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
et de la bonne salubrité des lieux.   
Pour des raisons de risques incendie, le revêtement en bois de ces ouvrages est interdit dans les cours. 
 
1.3 Dans les espaces repérés au règlement graphique «  jardin de devant à dominante végétale » (07-58), sont autorisés des dispositifs pour 
dissimuler les conteneurs sous réserve que leur installation ne puisse şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊΦ 
Dans ce cas, les dispositifs dans les jardins de devant*  ne doivent pas avoir une hauteur supérieure à celle de la grille de clôture et doivent 
ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ et de qualité sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ  
 
 

2. Conteneur ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
 

2.1 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ doit se faire de sorte à maintenir les continuités des cheminements et ne pas porter atteinte 
à la qualité des lieux. Ils sont de préférence enterrés sous réserve des contraintes des réseaux existants. 
 
2.2[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŀŎǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻōǊŜ Ŝt qualitatif et trouver une harmonie ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t{a±Φ  
 
2.3 [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ōŀŎǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ƭŜ ǎƻƭ ǎŜǊŀ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ŝǘ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ la finition du sol environnant. 
 

 

2 Bac de compostage 
 
Les bacs de compostage doivent être positionnés de sorte à limiter leur impact sur le paysage urbain, prioritairement dans les parcs et 
jardins. Leur implantation et leur intégration sont ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ, sanitaire mais aussi paysager et en tenant compte 
des nuisances potentielles occasionnées. 
Les bacs de compostage partagé ou non sont autorisés dans les jardins ou espaces végétalisés des parcelles privées sous ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩǳƴŜ 
implantation discrète et sans nuisances pour le voisinage. 
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ARTICLE 10 - 5L{th{L¢Lhb{ {t;/LCLv¦9{ !tt[L/!.[9{ !¦· Lb{¢![[!¢Lhb{ ¢9/IbLv¦9{ 9¢ 5Ω!//9{{L.L[L¢; 
NÉCESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DES IMMEUBLES 

 
Sont considérées comme installations techniques et de service : les installations techniques liées au fonctionnement des bâtiments : 
ŎƻŦŦǊŜǘǎ Ŝǘ ŀǊƳƻƛǊŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜs, sonnettes, 
chambres de tirages et visites. 
{ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ : 

¶ Ascenseur ; 

¶ Escalier et palier ; 

¶ wŀƳǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ rez-de-chaussée ; 

¶ Coursive et galerie. 
 

I. Locaux et installations techniques et de services 
 

1. Boîtes-aux-lettres 
[Ŝǎ ōƻƞǘŜǎ Ł ƭŜǘǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ  
 

2. Ouvrages techniques 
[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ composition architecturale* de la façade sans 
en altérer les décors architectoniques*. 
!ǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ştre placés légalement en limite du domaine public qui seront 
intégrés au mur de façade ou de la clôture. 
Les climatiseurs en saillie sont interdits en façade. 
 
Les ventouses sont interdites : 

¶ Sur les immeubles de types A (0750) et B (07-52) ; 

¶ Sur les façades visibles depuis le domaine public ; 

¶  à proximité des baies*. 
 
 
2.1. Ouvrages techniques en façades ς réseaux 
 
2.1.1 Châssis de désenfumage, grilles de ventilation 
Ils sont autorisés sΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ à la composition architecturale* de la façade, notamment dans une menuiserie de baie* . Leur finition 
de surface est mate et la teinte doit être cohérente avec celle de leur support. 
 
Pour  les immeubles de types A (0750), B (07-52) et les façades protégées (07-53), ils sont autorisés uniquement sur des toitures et des 
façades secondaires ou ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
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2.1.2 Conduits verticaux de fluides, climatiseurs 
Ils sont iƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
Le passage dans les souches de cheminées est autorisé.  
 
2.1.3 Filerie, canalisations, conduits, compteurs 
Les boîtes de dérivation, coffrets divers sont installés de façon discrète, encastrés à une extrémité de la façade avec une porte en pierre, 
en bois peint ou en tôle laquée de la même teinte que la façade. 
[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛǎŎǊŝǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎǘǊǳŎǘǊƛŎŜ 
pour les façades extérieures, les décors, les parties communes et les parties privatives. 
La suppression des réseaux inutilisés et obsolètes peut être imposée. 
Sont interdits : 

¶ La pose des compteurs en saillie ; 

¶ Le passage des câbles dans une goulotte en saillie de la façade. 
 
2.1.4 Antenne et parabole en façade 
[ŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ et de parabole sur une façade est interdite, sauf impossibilité techniques ou structurelles pour les immeubles de type 
C (07-67). Elles ne devront, alors, pas être visibles depuis un espace public. 
 
2.1.5 Contrôle des entrées (interphones, visiophones et sonnettes et tout dispositif de surveillance et de contrôle) 
Les interphones, visiophones, ǎƻƴƴŜǘǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Ŝǘ 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜ-ci sans la dévaloriser.  
[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭŀǊƳŜǎ όŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊΣ ƭǳƳƛŝǊŜύ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛ. 
Les dispositifs des dispositions historiques des immeubles de type A (07-50) et B (07-52) sont conservés, restaurés ou restitués. 
 
 
2.2. Les équipements techniques en toiture 
 
Règle générale : [Ŝǎ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊΣ ŀntennes, paraboles) sont placées de façon discrète dans un lieu 
non visible ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 
2.2.1 Châssis de désenfumage 
Les châssis de désenfumage en toiture sont autorisés sur les parties non ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 
structurelle. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǇǇŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ : sans saillie, avec la même altimétrie, le même matériau et la même tonalité que la couverture. 
 
2.2.2 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ trémies 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜΦ 
Les trémies en toiture, raccordées à un dispositif ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ, sont autorisées si tout autre implantation 
ƴΩŀ  Ǉǳ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞe pour des raisons techniques et structurelles. 
Les dispositions suivantes sont imposées : 

¶ [ŀ ǘǊŞƳƛŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉŀƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 
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¶ La surface de la trémie ne présente pas de saillie avec le nu de la couverture ; 

¶ La finition de la trémie est dans la même tonalité que celle de la couverture. 
 
2.2.3 Antennes et paraboles 
Les antennes et paraboles sont limitées en nombre et regroupées pour un même immeuble.  
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ou les cheminées existantes est obligatoire. 
[Ŝǎ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻƴ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  [Ŝǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃti et non en 
façade. 
 
 

II. hǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
 
 

1. Les ascenseurs 
 
Les ascenseurs sont intégrés prioritairement dans le volume bâti. Les ouvrages techniques sont alors implantés dans le volume bâti sans 
émergence ni modification de la toiture. 
Dans le cas ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ, ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ en extérieur contre une façade 
arrière ou secondaireΣ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ƴΩƻŎŎǳƭǘŜ ƴƛ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ*  ni les galeries distributives, ni les arcades. La 
composition architecturale* ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ* , des registres* et des dimensions des baies* .  
Les matériaux sont adaǇǘŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊύ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ 
dimensionnement, leur couleur. 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ  
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀƎŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ immeuble de type A (07-50) ou 
ŘΩǳƴ immeuble de type B (07-52) dont ces espaces intérieurs sont protégés. 
Sont imposés: 

¶ Les structures en bois ; 

¶ les structures métalliques ; 

¶ le verre transparent et incolore ou texturé ; 

¶ les finitions mates. 
 
 

2. Les rampes 
Les rampes sont intégrés prioritairement dans le volume bâti. 
La composition architecturale* ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŞŜǎ* , des registres*. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique, ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ en extérieur en cohérence avec la composition architecturale* des façades. 
Les matériaux sont adaptés Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ 
couleur. 
[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ-dessus ou au-ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƻƭ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  
Sont imposés: 
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¶ les structures en bois ; 

¶ les structures métalliques ; 

¶ la maçonnerie de pierre ; 

¶ le béton texturé ; 

¶ le verre transparent et incolore ; 

¶ les finitions mates. 
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ARTICLE 11 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS TECHNIQUES DESTINEES A FAVORISER 
LE DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA VILLE 

 

I. Isolation extérieure intérieure 
 

1. CONSTRUCTION EXISTANTE 
 
1.1 ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ : murs, combles, menuiseries, planchers bas. 
 
1.2 [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ les immeubles de type A (07-50),  et B (07-52) et dont la façade est protégée (07-
53). 
 
1.3 [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des immeubles de type C (07-67) est autorisée dans les cas suivant : 

¶ si lŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ ǎǳǇŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ; 

¶ si ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ*  ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

¶ si le bâtiment ne présente aucune mitoyenneté ; 

¶ si les façades du bâtiment ne présentent aucuns décors architectoniques* (bandeau*, corniche* , encadrement de baies*) ni 
décors ou élément patrimonial.  
 
1.4 [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ perspirants* , durables et compatibles avec la mise en valeur du bâti et de son 
environnement. La finition est semblable à celle du bâti traditionnel. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ƛǎƻƭŀƴǘ ǇŜǊǎǇƛǊŀƴǘ*  Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Ǉŀƴ ŘŜ ōƻƛǎ* . Pour un pan 
ŘŜ ōƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊǎ ǇŜƛƴǘǎ ƻǳ ǎŎǳƭǇǘŞǎΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛt extérieur isolant. 
 
1.5 [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǊŜǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ de décors ou de 
valeur patrimonial et si la perspirance* des enveloppes extérieures (maçonneries et pan de bois*) du bâtiment est assurée. 
[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ όǇƻǎŜ ƻǳ ƛƴǎǳŦŦƭŀǘƛƻƴύ ǇŜǊǎǇƛǊŀƴǘŜϝ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƭŀƳōǊƛǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ caractéristiques 
physiques des murs et cloisons. 
 
Pour les  immeuble de type A (07-50) et les intérieurs protégés (07-51) des immeubles de type B (07-52), la conservation des lambris 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩŀǇǇǳƛ, appliqués contre les parements à isoler est imposée. 
 
1.6 [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜǎ combles, soit en rampant sans modification de la géométrie et de 
ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ Les caractéristiques physiques des bois de charpente, de planchers et de plafonds, ainsi que les besoins de 
ventilation doivent être respectés.  
 
Pour les  immeubles de type A (07-50) et les charpentes protégées (07-51) des immeubles de type B (07-52), la structure ancienne de la 
charpente et du plancher doit être conservée. 
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1.7 [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ pour les  immeubles de type A (07-50) et les planchers protégés (07-51) des immeubles de type 
B (07-52) Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ  ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴƻƴ ŘŜǎǘǊǳŎǘǊƛŎŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǉǳŜǘΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ Ł 
conserver.  
La mise en place de stores thermiques sur les châssis de toit*  Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛ. 
 
 

2. CONSTRUCTION NEUVE 
 
2.1 Toute nouvelle construction Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ w¢ 2012 

ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ нл҈ ƳƛƴƛƳǳƳΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ό.ōƛƻ ƳŀȄύ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳmation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ό/9t ƳŀȄύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ w9 нлнлΦ 

 

2.2 [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǎƛ ƭŜ ƴǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭǳƛ des constructions 
ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎΦ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǘorisée avec des matériaux durables et compatibles avec la mise en valeur du bâti et de son 
environnement. 
 
 

II. Production de chaleur, énergie primaire et électricité 
 

1. Règles thermiques et réseau de chaleur 
 
1.1 Tout nouveau bâtiment doit être approvisionné en chaleur renouvelable à hauteur de 20% minimum, selon la règlementation 
thermique en vigueur. 
 
1.2.  5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 000 m2, les systèmes de distribution de chaleur et de froid individuels par logement 
sont interdits. 
 
1.3. Lorsque le réseau de chaleur existe à proximité,  le raccordement à ce réseau pour les nouveaux bâtiments, les rénovations de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м 000 m2 est obligatoire et soumis à la réglementation thermique* globale 
existante, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ*  
Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΦ 
CetǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜlables à 
minima équivalent à celui du réseau sur lequel il ne souhaite pas se raccorder. 
 
1.4. Les bâtiments faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ globale* existante doivent être approvisionnés 
en chaleur renouvelable à hauteur de 20% minimum, selon la réglementation thermique en vigueur. 
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2.  Panneaux photovoltaïques ou solaires 
 
2.1 Règle générale 
 
Les panneaux photovoltaïques ou solaires sont interdits dans les cas suivants : 

¶ sΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ; 

¶ sΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ*  au sol ; 

¶ ǎΩƛƭǎ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ; 

¶ dans une perspective protégée (40-50). 
Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƴƛ ƭŜ ōŃǘƛ ƴƛ ǎon 
environnement. 
Éléments ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : Les garde-corps doivent être ƛƴǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ 
 
Dans la zone US1 :  
Les panneaux solaires ne doivent pas être visibles depuis la plateforme de la cathédrale. 
 
 
2.2 Construction existante 
 
2.2.1 Les panneaux photovoltaïques ou solaires sont interdits dans les cas suivants : 

¶ sur les immeubles de type A (07-50), B (07-52) et dont la façade est protégée (07-53) excepté dans le cas de toiture-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŘΩǳn 
immeuble de type B (07-52) ; 

¶ ǎΩƛƭ ǎƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
 

2.2.2  Les panneaux photovoltaïques ou solaires sont autorisés dans les cas suivants : 

¶ si les toitures ne sont pas ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ;  

¶ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ regroupés dans une géométrie oblongue, implantés en cohérence avec la configuration de la couverture et celle des 
travées de baies* en façade et horizontalement ; 

¶ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ regroupés sur la totalité de la toiture pour les annexes* en second rang. 
 

2.3 Construction neuve 
Les panneaux solaires ou photovoltaïques sont traités dans la globalité du projet architectural et parfaitement intégré à la composition 

architecturale* ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

Ils sont autorisés dans les cas suivants : 

¶ si ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

¶ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ composition architecturale* ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
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3. Aérothermie 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜ-eau thermodynamique est autorisée dans le volume du bâti.  
[Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ sont disposées judicieusement dans le respect de la composition architecturale* du bâti (façades 
Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀǉǳŞŜs mates dans le ton du support. 
 

4. Micro cogénération 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ƳƛŎǊƻ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ dans le volume du bâti. 
 
[ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀƛǊ est assurée en couverture dans des souches* de cheminée inutilisées et préalablement restaurées à cet effet ou dans des 
ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩƛƳplantation de 
ventouse en façade est autorisée par défaut dans un endroit judicieusement choisi afin de ne pas dévaloriser la façade et non visible depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

5. Géothermie et puits canadiens 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŘŜǎǘructifs pour les couches 
archéologiques et non polluantes pour la nappe phréatique. Une attention particulière est accordée à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
différents tampons des regardǎ όŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎΣ ǘşǘŜǎ ŘŜ Ǉǳƛǘǎύ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩŞƳŜǊƎence. 
 

6. Aérogénérateur 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩaérogénérateur est interdite. 
 
 

III. Système de rafraichissement  
 
1. 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м 000 m2, les systèmes de distribution de froid individuels par logement sont interdits. La 
ventilation centralisée double flux est autorisée. 
 
2. Tout nouveau bâtiment ayant des besoins de froid de confort des usagers doit prévoir un système de rafraîchissement passif. En cas 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦ*  ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴier cas, 
les besoins en climatisation de confort doivent être assurés à 60 % minimum par des énergies renouvelables. 
 
3. !Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ƴŜǳŦ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Ře 
circulation automobile le plus emprunté. 
 
 

IV. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  
 
Dans les zones de dépassement réglementaires et de dépassement réglementaires potentiels, et dans les zones de surveillance aux abords 
des axes routiers repérées au « plan de vigilance », la conception des nouveaux bâtiments doit intégrer les principes suivants : 

¶ Les espaces sur les façades donnant sur les axes de circulation automobile concernés par les zones repérées au plan de vigilance 
doivent pouvoir être fermés pour se protéger du bruit et des polluants atmosphériques. 
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¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛon double flux est obligatoire. Le système de ventilation doit comprendre un système de 
ŦƛƭǘǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞΦ 
 

V. Gestion des eaux pluviales 
 

1. Infiltration 
[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜΦ 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎé si aucun système 
ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 

2. Stockage 
Le stockage des eaux pluviales est autorisé si ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ est impossible sur la parcelle. Le container de stockage est, soit enterré sans 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ, soit abrité dans un volume bâti existant.  
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* Nota : certaines parcelles ne sont pas adressées. Elles sont désignées par leur numéro de secteur et de parcelle. 
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1. LISTE DES IMMEUBLES OU PARTIES 5ΩLaa9¦.[9S DONT LA DEMOLITION PEUT ETRE IMPOSEE A 
[Ωh//!{Lhb 5Ωht9w!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ t¦.[Lv¦9{ h¦ twL±99{  
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